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Les autorités marocaines ont dé-
noncé "fermement" la tentative
désespérée de Human Rights

Watch (HRW) visant à porter atteinte
aux succès réalisés par le Maroc, sur le
terrain et sur le plan diplomatique, pour
défendre son intégrité territoriale, ainsi
que l'exploitation "flagrante" par
l'ONG du dossier des droits de
l'Homme pour faire véhiculer ses posi-
tions politiques vis-à-vis du Sahara ma-
rocain et attribuer des accusations
mensongères aux autorités publiques.

Dans un communiqué, la Déléga-
tion interministérielle aux droits de
l'Homme affirme avoir pris connais-
sance de la publication d'un communi-
qué de HRW, le 18 décembre 2020, qui
revendique et promeut un discours po-
litique hostile à l'intégrité territoriale du
Maroc et aux récents développements
positifs qu'a connus cette question,
ajoutant que ce communiqué renferme,
comme à l'accoutumée, des allégations
dénuées de tout fondement et ne se ba-
sant sur aucune réalité, dans le dessein
de conférer un caractère des droits de
l'Homme à son discours au détriment
des règles universellement reconnues,
relatives à l'impartialité et à l'objectivité
régissant les actions des organisations
non gouvernementales œuvrant dans le
domaine des droits de l'Homme. 

Les autorités marocaines, note le
communiqué, réfutent catégoriquement

l'adoption par HRW de la thèse des en-
nemis du Maroc en ce qui concerne l'in-
tervention pacifique et légitime pour
rouvrir la route reliant entre le Maroc et
la Mauritanie, dans la zone d'El Guer-
guarat, ajoutant que cette intervention
a eu lieu après l’épuisement de tous les
voies, y compris les appels récurrents du
Secrétaire général de l'ONU et les réso-
lutions du Conseil de sécurité souli-
gnant la nécessité de ne pas porter
atteinte à la liberté de circulation des
personnes et des biens dans cette zone.

Cette intervention pacifique et
équilibrée pour rouvrir cette route vitale
reliant deux continents depuis des siè-
cles a eu droit à un soutien total par la
communauté internationale, rappelle la
même source, ajoutant que ce qui
confirme le caractère politique du com-
muniqué de l’organisation, c’est son im-
mixtion dans les relations entre les pays
et leurs décisions souveraines, souli-
gnant que la reconnaissance par les
Etats-Unis de la marocanité du Sahara
constitue un prolongement de leur sou-
tien continu à l’initiative marocaine
d’autonomie depuis sa présentation à
l’ONU en 2007. Depuis, cette proposi-
tion est considérée par le Conseil de sé-
curité comme sérieuse et crédible, relève
le communiqué.

La Délégation précise en outre que
la méthodologie biaisée adoptée par
HRW, que les autorités marocaines

n'ont cessé de réfuter, a présenté des
faits qui ne reflètent pas la réalité, dans
la mesure où cette organisation aurait
mieux fait de dénoncer l'exploitation
des enfants à des fins politiques par les
milieux séparatistes au lieu d'accuser les
autorités marocaines qui sont interve-
nues en application de la loi pour pro-
téger ces derniers de cette exploitation.  

L’ONG ignore en même temps la
campagne d'embrigadement des en-
fants dans les camps de Tindouf  et leur
exploitation dans la propagande de
guerre et d'incitation à la haine, en fai-
sant mauvais usage des mesures pré-
ventives adoptées par les autorités
marocaines contre la propagation de la
pandémie dans le but de préserver le
droit à la vie et à la santé.

L'appel de HRW à confier à la MI-
NURSO la prérogative de superviser la
situation des droits de l'Homme dans
les provinces du Sud du Royaume, sous
prétexte que le reste des missions de
paix dans le monde en font de même,
n'a d'autre but que de diffuser des
contre-vérités, puisque "la supervision
des droits de l'Homme est confiée uni-
quement à sept missions de paix sur 14,
et ce dans des pays ou des zones de
conflits marqués par des crimes qui re-
lèvent du droit international humani-
taire et non pas du droit international
des droits de l'Homme", a poursuivi la
Délégation dans son communiqué.

Les autorités marocaines 
dénoncent les assertions de HRW

Le délai légal de soumission des
demandes d’inscription aux
fins de la révision annuelle or-

dinaire des listes électorales générales
destinées aux Chambres profession-
nelles, expirera le 31 décembre 2020.

Dans un communiqué, le minis-
tre de l’Intérieur rappelle aux ci-
toyens et citoyennes non-inscrits,
répondant aux conditions exigées
par la loi et âgés d’au moins 18 ans
ou qui atteindront cet âge le 31 mars
2021, que le délai de dépôt des de-
mandes d'inscription prendra fin
également le 31 décembre 2020.

Les électeurs et électrices ayant
changé leur lieu de résidence princi-
pale doivent soumettre, avant cette
date, leurs demandes d’inscription,
précise-t-on de même source.

Ainsi, les citoyens et citoyennes
concernés sont appelés à déposer
leurs demandes de transfert d’ins-
cription, en fonction de la situation,
directement auprès des autorités ad-
ministratives locales dont relève leur
nouveau lieu de résidence ou via le
site www.listeselectorales.ma, ajoute

le communiqué. 
Pour les personnes exerçant dans

les secteurs relevant des Chambres
agricoles, des Chambres de com-
merce, d’industrie et de services et
des Chambres d’artisanat, ainsi que
celles des pêches maritimes non-ins-
crites sur les listes électorales qui leur
sont réservées et qui répondent aux
conditions juridiques, le ministre
souligne que le délai d’inscription ex-
pirera également le 31 décembre
2020.

Et de préciser que les profes-
sionnels inscrits sur les listes électo-
rales, ayant changé leur activité ou le
lieu où ils l’exercent sont appelés à
déposer leurs demandes d’inscrip-
tion avant la même date. 

A cet effet, poursuit le commu-
niqué, les professionnels concernés
doivent soumettre leurs demandes
d’inscription et de transfert d’inscrip-
tion, en fonction de la situation, aux
bureaux des autorités administratives
locales dont relève le lieu de leur ac-
tivité professionnelle avant la fin de
décembre, conclut le communiqué.

Listes électorales générales

Le dernier délai de soumission
des demandes d'inscription 
expire le 30 décembre

Sa Majesté le Roi Mohammed VI  a
eu, vendredi, un entretien télépho-
nique avec le Premier ministre is-
raélien Benjamin Netanyahu,

indique un communiqué du Cabinet
Royal.

Au cours de cet entretien, Sa Majesté
le Roi a rappelé les liens forts et particuliers
entre la communauté juive originaire du
Maroc et la Monarchie marocaine. 

Le Souverain a, également, réitéré la
position cohérente, constante et qui de-
meure inchangée du Maroc au sujet de la
question palestinienne ainsi que le rôle
pionnier du Royaume pour la promotion
de la paix et de la stabilité au Moyen-
Orient. 

C’est dans ce contexte que Sa Majesté
le Roi s’est félicité de la réactivation des
mécanismes de coopération entre le
Maroc et Israël, et de la reprise des
contacts réguliers, dans le cadre de rela-
tions diplomatiques pacifiques et amicales. 

Pour sa part, le Premier ministre israé-
lien a assuré Sa Majesté le Roi de sa déter-
mination à mettre en œuvre tous les
engagements pris, selon un calendrier pré-
cis de mise en œuvre. 

La déclaration trilatérale entre le
Royaume du Maroc, les Etats-Unis
d’Amérique et l’Etat d’Israël, signée devant
Sa Majesté le Roi, le 22 décembre dernier,
constitue le cadre de référence pour le dé-
veloppement et l’évolution de ces rela-
tions".  

Entretien téléphonique entre S.M le Roi
et le Premier ministre israélien
Le Souverain réitère la position du Maroc au sujet de la question palestinienne
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L’Algérie et ses pantins
du Polisario ont été
pris en flagrant délit
de fake news dans

leur sale guerre contre le
Maroc. Contrairement à toutes
les règles de la déontologie
journalistique mondialement
reconnues, la télévision offi-
cielle algérienne a diffusé un re-
portage bidon sur des
affrontements armés imagi-
naires dans la région de
Mahbes, prétendant que l’ar-
mée marocaine a bombardé des
civils.

« Les médias d’un Etat hos-
tile au Maroc ont diffusé un re-
portage comique sur ce qu’ils
ont appelé des batailles armées
dans la région de Mahbes, ac-
cusant le Royaume de bombar-
der des civils dans la région,
sans fournir la moindre preuve
d’affrontements ou d’échanges
de tirs», a-t-on souligné sur la
page FAR-Maroc sur Face-
book.

La même source a précisé
que « le tournage de ce repor-
tage a eu lieu, de toute évi-
dence, dans une zone du
territoire algérien ». Et d’ajouter
: « Il est regrettable que les mé-
dias de l’Etat hostile confec-
tionnent un reportage absurde

sur le Royaume et passent sous
silence les vrais problèmes in-
ternes du pays, à savoir la va-
cance au sommet du pouvoir
(…), ainsi que les problèmes
humanitaires que vit le simple
citoyen algérien en raison de la
rareté des produits alimentaires
et des conditions de vie diffi-
ciles avec l’interruption de l’eau
et de l’électricité et même du
gaz dans un pays exportateur
de gaz naturel ».

L’ancien chef  de la soi-di-
sant  police du Polisario, Mus-
tapha Salma Ould Sidi
Mouloud, a démenti ces men-
songes diffusés par la télévision
algérienne. 

Lui qui est au fait des mé-
thodes de manipulation média-
tique et des techniques de
désinformation des médias sé-
paratistes et algériens, a souli-
gné, dans un post sur Facebook
: "Le siège détruit qui apparaît
sur la photo et que la télévision
algérienne prétend être le résul-
tat des bombardements des
forces marocaines sur des habi-
tations civiles est, en fait, un
siège militaire situé dans le
6ème district militaire près de la
région de Rincon, à 50 km de
Rabouni ». La preuve qu’il s’agit
d’un reportage bidon, selon cet

opposant au Polisario, est que «
sur l'une des photos du siège
détruit, il y a un panneau de si-
gnalisation d'arrêt, qui n'a pas
sa place dans le monde civil ».

Dans un autre post, Musta-
pha Salma a affirmé que « le
siège est toujours en construc-
tion comme le montrent les
photos. Dans le rapport, on
prétend qu’il s’agit de maisons
de familles sahraouies ... L'au-
teur dudit rapport affirme
qu’aucun civil ne se trouvait,
heureusement, dans les mai-
sons au moment de l'attaque !
C'était à l'origine le siège mili-
taire du front Polisario qu'il a
évacué il y a plus de deux ans ».

L’on sait que depuis l’opéra-
tion pacifique menée par les
FAR en novembre dernier pour
rétablir l’ordre au poste-fron-
tière d’El Guerguarat, la ma-
chine de propagande aussi bien
des séparatistes que de l’Algérie
n’a cessé de publier quotidien-
nement des fake news sur des
attaques de la soi-disant armée
sahraouie contre les forces ar-
mées marocaines tout au long
du mur de défense marocain.
Après les revers diplomatiques
que le tandem Algérie-Polisario
a essuyé ces derniers mois, il ne
lui reste désormais comme

arme que de produire des infox
sur des combats imaginaires
pour faire avaler des couleuvres
au peuple algérien et à la popu-
lation sahraouie séquestrée
dans les camps de Tindouf. 

Il y a un mois, nos confrères
de Le360 avaient, a cet égard,
démenti une information farfe-
lue du Polisario dans laquelle il
prétendait avoir abattu un
avion des FAR en utilisant un
jeu vidéo. « En reprenant des
images d'un jeu vidéo, «Heavy
bomber Ciws Phalanx» dont le
principe est d’abattre des
avions grâce à un système de
défense aérienne que le Polisa-
rio ne possède que dans son
monde virtuel, les séparatistes
affirment avoir abattu un avion
des Forces Royales Air », avait
souligné Le360. 

Par ailleurs, l’émission «28
minutes» diffusée au début du
mois courant sur la chaîne
franco-allemande Arte connue
pour son professionnalisme et
sa rigueur, avait, elle aussi, mis
à nu des informations fausses
sur des «bombardements inten-
sifs » en s’appuyant sur des
images prises lors des conflits
en Afghanistan et en Irak. 

«Dans une vidéo très
concise – à peine 1 minute 26-

mais ô combien instructive,
Arte est revenue sur le conflit
artificiel autour du Sahara ma-
rocain et expliqué, en préam-
bule, que celui-ci s’accompagne
comme dans tous les conflits
de son lot d’intox et de fausses
informations», avait écrit à ce
propos la journaliste de la
MAP, Jalila Ajaja. Et de préciser
que la chaîne de télévision
franco-allemande avait souligné
que «toutes ces images de tirs
de missiles proviennent en fait
de la communication de l’ar-
mée algérienne».

«L’une date d’avril 2019 et
les deux autres de janvier et mai
2020 mais dans aucun cas, ces
tirs sont récents ou visaient l’ar-
mée marocaine», avait assuré
Arte, qui avait également mis à
nu une autre vidéo postée par
un autre compte pro-Polisario
montrant de soi-disant tirs de
missiles visant les Marocains.

« En réalité, on retrouve
cette vidéo sur YouTube en mai
2018 et février 2019, mais son
origine reste encore inconnue »,
avait encore souligné Arte,
avant de conclure que « c’est
aussi sur les réseaux sociaux
que se déroulent les conflits
armés !».

Mourad Tabet 

La télé qui ment sans rougir

Dans son désarroi,
l’Algérie officielle
fait feu de 
tout bois

“
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Nouzha Sahel, consule générale du Maroc à Montpellier

La décision américaine au sujet du Sahara marocain 
est l’aboutissement d’une diplomatie agissante

La décision des Etats-Unis
d’Amérique de reconnaî-
tre la souveraineté pleine
et entière du Maroc sur

son Sahara est “l’aboutissement
du travail acharné d’une diploma-
tie agissante, proactive et ambi-
tieuse qui œuvre sous l’égide des
Hautes orientations de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI”, a déclaré
la consule générale du Royaume à
Montpellier (France), Nouzha
Sahel.

“C’est aussi un cheminement
naturel, d’abord par rapport à la
question nationale, car les Etats-
Unis, une puissance mondiale, ont
toujours exprimé leur soutien au
plan d’autonomie proposé par le
Maroc comme solution politique
réaliste, pragmatique et crédible,
mais aussi un aboutissement natu-
rel des relations historiques qui
lient le Royaume du Maroc aux
Etats-Unis”, a affirmé la diplo-
mate dans une déclaration à la
presse.

“Cette reconnaissance, il est
clair, marque un tournant histo-
rique qui impactera positivement
les actions futures de notre diplo-
matie entreprises dans le traite-
ment de la question nationale”,
a-t-elle ajouté, notant que c’est
dans la continuité qu’œuvrera l’ap-
pareil diplomatique marocain, tou-
jours sous la vision clairvoyante de
Sa Majesté le Roi.

“C’est un enchaînement, avec
la même ferveur et abnégation, de

cet élan et de cette dynamique déjà
enclenchée, inscrite dans une vi-
sion claire et définie qui a pour ob-
jectif  majeur la consolidation de la
marocanité du Sahara au niveau
international”, a soutenu Nouzha
Sahel.

Elle a rappelé, en ce sens, “les
actions pertinentes qui ont été ca-
ractérisées, particulièrement ces
deux dernières années, par l’ouver-
ture de consulats de plusieurs pays
à Laâyoune et à Dakhla, la délimi-
tation des frontières maritimes in-
cluant nos provinces du Sud, sans
oublier la percée diplomatique en
Afrique et en Amérique latine”.

Evoquant la réaction de la
communauté marocaine en France
et de par le monde à cette décision
américaine, elle a souligné que
“naturellement, nos concitoyens
ont toujours fait montre de beau-
coup de sens de patriotisme et de
probité. Ils ont toujours exprimé
dans la fierté et la solidarité
constantes leur attachement à la
mère patrie et à Sa Majesté le Roi”. 

“Nous avons constaté, ici en
France comme partout dans le
monde, que cette diaspora maro-
caine, dans toutes ses compo-
santes, y compris la communauté
juive d’origine marocaine, a réagi
de la manière la plus spontanée
pour exprimer sa joie et sa fierté
suite à la reconnaissance des
Etats-Unis d’Amérique de la sou-
veraineté pleine et entière du
Royaume sur son Sahara. C’est

aussi avec cette même joie qu’elle
a salué récemment la décision sou-
veraine et juste du Royaume ayant
permis de rétablir l’ordre et la sé-
curité dans la zone d’El Guergua-
rat”, s’est-elle félicitée. 

La diaspora marocaine, a pour-
suivi la consule générale,
condamne aussi dans les termes
les plus virulents les agissements
des ennemis de la nation, “ces traî-

tres qui sont motivés par des agen-
das hostiles au Royaume et à son
intégrité territoriale. Ces énergu-
mènes dont les manigances met-
tent à nu leurs difficultés à
accepter la débandade et les
échecs successifs de leurs com-
manditaires qui les utilisent
comme de simples pions et qui par
leur narrative fallacieuse tentent
vainement de trouver une oreille

attentive”.
“Nous ne pouvons que saluer

notre communauté de cet élan de
patriotisme vigilant qui a de tout
temps fait échec à de telles tenta-
tives malheureuses et inaboutis,
démontrant son adhésion totale et
permanente pour défendre l’inté-
grité territoriale et les institutions
sacrées du Royaume”, a conclu
Nouzha Sahel. 

Actualité

L’Espagne devrait suivre la voie ou-
verte par le président américain
Donald Trump en reconnaissant la

souveraineté du Maroc sur le Sahara et ce
pour contribuer à la stabilité de la Méditer-
ranée occidentale, souligne l’expert espagnol
Pedro Canales.

La responsabilité historique de l’Es-
pagne implique qu’elle devra reconnaître la
souveraineté du Maroc sur le territoire du
Sahara et le proclamer dans une déclaration
solennelle confirmant cette réalité, écrit
Pedro Canales dans un article publié dans le
magazine espagnol “Atalayar”.

L’Accord de Madrid de 1975 signé par
l’Espagne, le Maroc et la Mauritanie qui a
scellé la décolonisation du territoire est
“légal” et fait partie des documents officiels
de l’ONU, a-t-il rappelé.

Ainsi, en reconnaissant la souveraineté
du Maroc sur le Sahara, l’Espagne “gagne-
rait en stabilité politique et en sécurité dans
la région qui englobe l’Afrique du Nord-

Ouest et l’Europe du Sud-Ouest” et déblo-
querait le projet du Grand Maghreb uni,
dont elle ferait naturellement partie, fait re-
marquer ce spécialiste des questions du Ma-
ghreb et ancien correspondant de plusieurs
quotidiens espagnols dans la région.

Le règlement définitif  du conflit autour
du Sahara, sur la base de l’autonomie dans
le cadre de la souveraineté marocaine, “dés-
amorcerait également la bombe à retarde-
ment qui plane sur la région, avec les
groupes terroristes qui sévissent dans ces
territoires, liés aux mafias de la drogue et du
trafic d’êtres humains vers l’Europe”, af-
firme l’auteur de l’article. 

Il permettrait également à Madrid de
profiter de l’axe Espagne-Maroc pour se
projeter économiquement et commerciale-
ment vers l’Afrique occidentale et centrale,
d’une part, et vers l’axe horizontal de la Mé-
diterranée à travers l’Afrique du Nord, vers
l’Egypte et le Moyen-Orient, d’autre part,
ajoute-t-il. 

Pedro Canales, expert espagnol

L’Espagne doit reconnaître 
la souveraineté du Maroc sur le Sahara
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Les menaces en l’air du sanguinaire 
Bachir Moustapha Sayed

Actualité

Sanguinaire notoire, honni dans les
milieux sahraoui et mauritanien
pour le crimes qu’il a commis dans

les années quatre vingt du siècle dernier
et plus connu sous le sobriquet de «Pi-
nochet», Bachir Moustapha Sayed, frère
cadet de l’ancien chef  du Polisario, El
Wali Moustapha Sayed, a, dans un entre-
tien accordé à la radio BBC, menacé
d’expulser le Maroc de l’Union africaine
lors du prochain Sommet de cette orga-
nisation panafricaine. Ce fut en réponse
à une question relative aux démarches
que le Maroc aurait  entreprises depuis
son retour à l’organisation en 2017 pour
mettre le Polisario à la porte de celle-ci. 

A noter que le dernier sommet de
l’Union africaine, présidé par l’Afrique
du Sud et tenu sous le thème «Faire taire
les armes» avait connu des discussions

relatives à la question du Sahara et aux
développements que cette question a
connus sur le terrain depuis le 13 no-
vembre dernier, sachant que les déci-
sions du Sommet tenu à  Nouakchott en
juillet 2018 avaient confirmé l’exclusivité
du parrainage de  l’ONU de ce conflit
artificiel et abouti à la création d’une
«troïka», qui a pour mandat de commu-
niquer et de soutenir les efforts des Na-
tions unies pour résoudre ce conflit
artificiel.

Par ailleurs, le  Maroc jouit d’un sou-
tien clair au sein de l’organisation pana-
fricaine qui s’est traduit par les positions
des pays de l’UA au sujet de l’opération
des FAR à El Guerguarat et l’ouverture
de représentations consulaires de 16 pays
à Laâyoune et Dakhla.

Ahmadou El-Katab

L’Union européenne doit
être pragmatique dans
son voisinage méridional

- en partant du Sahara et en pla-
çant la sécurité et la lutte contre le
terrorisme au centre de sa ré-
flexion pour la région, a affirmé
Mario Mauro, ancien ministre ita-
lien de la Défense.

“L’UE réexaminera sa stratégie
de voisinage méridional l’année

prochaine, mais la région évolue
beaucoup plus rapidement et tout
le monde regarde les Etats-Unis
pour obtenir des réponses”, a sou-
ligné Mario Mauro dans une tri-
bune publiée récemment par le
site d’information européen Eu-
ractiv.

L’UE doit porter un regard
pragmatique sur la Méditerranée et
veiller à ce qu’elle ait une place à la

table, plaçant la sécurité et la lutte
contre le terrorisme au centre de
sa réflexion pour la région, a pour-
suivi Mario Mauro, promoteur de
l’opération “Mare Nostrum” en
Méditerranée.

Déjà impuissante à maintes re-
prises sur la Libye, la Syrie et d’au-
tres crises régionales, “l’UE a
également été prise comme un ca-
nard assis” par le rétablissement

des relations israélo-marocaines et
la reconnaissance par les Etats-
Unis de la souveraineté du Maroc
sur son Sahara, a-t-il écrit.

Reconnaissant que ces accords
“ont déjoué notre diplomatie eu-
ropéenne lente et peu concluante”,
il a soutenu que ces mêmes ac-
cords “peuvent contribuer au dia-
logue et à la stabilité dans la région
MENA”.

Ainsi, la reconnaissance amé-
ricaine des revendications du
Maroc sur son Sahara pourrait être
un appel au réveil pour l’Europe,
a-t-il expliqué, relevant l’impératif
pour l’UE, maintenant que les
eaux ont été remuées, de se doter
d’un plan à la mesure des change-
ments profonds opérés dans la ré-
gion.

L’UE n’a cessé de répéter de-
puis 40 ans son soutien au proces-
sus de paix mené par l’ONU au
Sahara, mais ce processus a été
bloqué, a-t-il rappelé.

“Cette impasse juridique a
commencé dix ans avant le 11 sep-
tembre. La région a radicalement
changé depuis. Le Sahel est de-
venu le foyer d’innombrables cel-
lules terroristes islamistes, actives
dans la zone située entre le Mali, la
Mauritanie, l’Algérie et la Libye et
liées à Al-Qaïda et à l’Etat isla-
mique”, a-t-il fait observer.

Dans cet espace, le Sahara ma-
rocain est devenu de plus en plus
une région délicate, entourée des
pays les plus jeunes et les plus tou-
chés par le chômage, en plein mi-
lieu de la route migratoire de

l’Afrique subsaharienne à l’Eu-
rope, a-t-il indiqué.

Dans l’intervalle, le Conseil de
sécurité de l’ONU a commencé à
admettre qu’une solution à l’im-
passe doit être basée sur le réa-
lisme, le pragmatisme et la
faisabilité, a-t-il noté.

Evoquant l’ouverture du
Maroc et son approche d’un islam
modéré, basée sur le dialogue reli-
gieux - y compris avec les commu-
nautés juives -, Mario Mauro a
relevé que la reconnaissance de la
souveraineté du Maroc sur son Sa-
hara “pourrait assurer le dernier
havre de stabilité au Maghreb, et
l’un des rares en Afrique, sur le-
quel l’Europe peut compter”.

Ce qu’en pense l’Europe n’est
stratégiquement pas clair, a-t-il fait
remarquer, quoique pragmatique-
ment l’UE a tout intérêt à soutenir
“un islam institutionnel plus mo-
déré pour avoir une chance dans la
région, ainsi qu’un partenaire fia-
ble au sud et comme un pont vers
le continent africain - non seule-
ment pour gérer les migrations,
mais aussi pour lutter contre le ter-
rorisme et la radicalisation”.

Si l’UE souhaite sérieusement
devenir un acteur au lieu d’être un
terrain de jeu, elle a besoin d’un
plan, a fortiori pour un pays situé
à 14 km de ses frontières, a-t-il si-
gnalé, ajoutant que l’Europe ne
doit pas être aveuglée par l’idéolo-
gie et “doit tenir compte des as-
pects réels et concrets de la
sécurité et de la stabilité lors de
l’application de ses valeurs”.

Mario Mauro, ancien ministre italien de la Défense

L’UE doit accélérer sa stratégie 
de voisinage méridional
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La coopération militaire et sécuritaire, 
fer de lance de l’alliance Maroc-USA

Actualité

Parmi les nombreux domaines de
coopération stratégique entre les
Etats-Unis et le Maroc, le volet
sécuritaire et militaire a toujours

occupé une place de choix. Des origines de
la République américaine au 18-ème siècle,
lorsque le Maroc a ouvert ses ports aux na-
vires américains, alors en pleine lutte pour
l’indépendance, aux exercices African Lion,
Rabat et Washington ont toujours été sur
la même longueur d’onde lorsqu’il s’agit
des enjeux sécuritaires majeurs de la pla-
nète.

Ces vingt dernières années, cette proxi-
mité s’est renforcée davantage dans le
monde post-11 septembre, Rabat et Wash-
ington s’accordant rapidement sur l’impor-
tance d’une collaboration sécuritaire tous
azimuts pour contrer le fléau du terro-
risme. 

Depuis 2004, le Maroc est en effet
considéré comme un allié hors-Otan “ma-
jeur” des Etats-Unis, les deux pays ayant
organisé conjointement un certain nombre
de programmes de prévention et de lutte
coordonnées contre les dangers transfron-
taliers. 

Aujourd’hui, le Royaume du Maroc et
les Etats-Unis déploient leur coopération
stratégique dans le sens de la consolidation
de l’interopérabilité entre les forces armées
des deux pays. Cette interopérabilité s’est

particulièrement renforcée, ces dernières
années, à travers des manœuvres militaires
conjointes adossées à une coopération mi-
litaire exemplaire.

Et les récentes visites de hauts respon-
sables américains au Royaume ont été l’oc-
casion de souligner l’importance
stratégique de Rabat pour Washington tant
aux niveaux sécuritaire que militaire.

Tout récemment, les deux pays ont
signé un accord de défense qualifié “d’his-
torique” des deux côtés de l’Atlantique. In-
titulé “Feuille de route pour la coopération
en matière de défense 2020-2030 entre le
Royaume du Maroc et les Etats-Unis
d’Amérique”, cet accord a été signé à l’oc-
casion de la visite à Rabat de l’ancien chef
du Pentagone, Mark Esper, en octobre
dernier. 

Cette feuille de route décennale vise
ainsi à consolider la coopération militaro-
sécuritaire et à appuyer la décision Royale
de renforcer l’industrie militaire nationale,
le Maroc étant un acteur clé contribuant à
préserver le climat de sécurité et de stabilité
en Afrique du Nord et au flanc Sud de la
Méditerranée.

Pour le Pentagone, cet accord a permis
de “renouveler l’alliance entre les deux na-
tions comme pierre angulaire pour la paix
en Afrique”. 

“Aujourd’hui plus que jamais, nos deux

nations travaillent en étroite collaboration
pour relever les défis d’un environnement
de sécurité de plus en plus complexe allant
de la lutte contre le terrorisme et d’autres
menaces transnationales à l’instabilité ré-
gionale aux défis stratégiques plus larges”,
avait déclaré M. Esper à l’occasion sa visite
au Royaume. “Nous faisons cela ensemble
pour promouvoir la sécurité, la stabilité et
la prospérité de nos objectifs communs et
de nos peuples”, a-t-il dit. 

“L’objectif  est de renforcer continuel-
lement l’engagement inébranlable et de
longue date de l’Amérique envers le Maroc
et, par extension, envers l’Afrique”, a sou-
ligné l’ancien secrétaire américain à la Dé-
fense. 

L’un des aspects spécifiques de cette
feuille de route est l’importance de l’exer-
cice African Lion, qui attire des partici-
pants de tout le continent. “C’est un
événement clé de formation et d’exercices
pendant de très nombreuses années, pas
seulement entre les Etats-Unis et le
Maroc”, a-t-il affirmé.

Outre le volet militaire, la coopération
en matière de renseignement revêt aussi un
caractère crucial pour Washington, comme
en témoigne la récente réunion de l’ambas-
sadeur américain à Rabat, David Fischer,
avec le Directeur général de la Sûreté na-
tionale et de la surveillance du territoire,

Abdellatif  Hammouchi.
En effet, au cours de cette réunion, les

deux parties ont évoqué les différents su-
jets sécuritaires d’intérêt commun, notam-
ment les mécanismes de coopération et de
coordination en matière de lutte contre les
risques du danger terroriste, l’extrémisme
violent, le crime organisé et leurs liens
croissants dans la région de l’Afrique du
Nord et du Sahel.

Les deux parties ont aussi abordé les
moyens à même de mettre en valeur cette
coopération devenue un modèle à suivre
dans le domaine de la lutte contre le terro-
risme. Elles ont également passé en revue
les mécanismes de développement et de
renforcement de la coopération entre les
services de la DGSN et de la DGST et les
agences américaines de sécurité dans le do-
maine de lutte contre les risques et dangers
liés à la criminalité transnationale organi-
sée, outre l’échange d’expertises et d’expé-
riences.

Autant dire que l’entente sécuritaire et
militaire maroco-américaine est fructueuse
et faite pour durer. Et suite à la reconnais-
sance des Etats-Unis de la pleine souverai-
neté du Maroc sur son Sahara, cette
alliance est destinée à se fortifier davantage,
permettant aux deux pays d’affronter se-
reinement les grands défis transfrontaliers
de notre époque.
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Pour l'OMS, le pire est à venir

Acause du nouveau
coronavirus, le
monde tourne tou-
jours au ralenti et

l’humanité a le moral dans les
chaussettes, mais ce n’est pas
pour autant que l’Organisation
mondiale de la santé ménage
nos sentiments. «Ce ne sera pas
la dernière pandémie», a mis en
garde, Tedros Adhanom Ghe-
breyesus, le chef  de l’OMS dans
une manière de rappeler que le
pire n’est pas nécessairement
derrière nous. Dans le même
message vidéo posté sur le site
de l’organisation onusienne, le
Dr. Adhanom Ghebreyesus a
appelé à tirer les leçons de la
pandémie de Covid-19 pour
mieux se préparer aux pro-
chaines.

Du point de vue de ce der-
nier, «la pandémie provoquée
par le coronavirus ne sera pas la
dernière et les tentatives pour
améliorer la santé humaine sont
vouées à l'échec si on ne s'at-
taque pas au changement clima-
tique et au bien-être animal». Et
pour cause, toujours d’après le
directeur de l’OMS, «la pandé-
mie a mis en évidence les liens
intimes entre la santé des hu-
mains, celle des animaux et de

la planète». A dire vrai, les
craintes de l’OMS ne sont pas
totalement infondées. Le Dr.
Adhanom Ghebreyesus a fus-
tigé notamment un monde qui
a longtemps fonctionné selon
un cycle de panique et de négli-
gences. «Nous jetons de l'argent
sur une épidémie et quand elle
est terminée, nous l'oublions et
ne faisons rien pour empêcher
la suivante», a-t-il regretté.  

Ce constat ne date pas
d’hier. La problématique a été
traitée dans le premier rapport
annuel du Global Preparedness
Monitoring Board de septem-
bre 2019. Axé sur l'état de pré-
paration de la planète aux
urgences sanitaires, ce rapport
rendu public quelques mois
avant l'apparition du nouveau
coronavirus, soulignait que la
planète était terriblement mal
préparée à des pandémies po-
tentiellement dévastatrices.
D’autant que «l'histoire nous dit
que ce ne sera pas la dernière
pandémie et les épidémies sont
une réalité de la vie», a souligné
Tedros Adhanom Ghebreyesus
dans son message. 

En effet, l’histoire de l’hu-
manité a été marquée par de
grandes pandémies. A com-

mencer par la première pandé-
mie documentée de l'histoire :
la peste d'Athènes. En réalité,
cette pandémie qui aurait fait
200.000 victimes et précipité le
déclin d'Athènes, a probable-
ment été due à une fièvre ty-

phoïde venue d’Ethiopie. Puis
entre 1347-1352, la pandémie
de peste noire a fait des ravages
en Asie centrale. Mais pas que.
Surnommée «la grande peste»,
elle a fait entre 25 et 40 millions
de morts en Europe, soit entre
un tiers et la moitié de sa popu-
lation de l'époque. Le siècle der-
nier, la grippe espagnole
(1918-1919) d’origine asiatique
et causée par un virus de type A
H1N1 particulièrement viru-
lent, a tué 20 à 30 millions de
personnes en Europe et près 50
millions à l'échelle mondiale,
n'épargnant aucune région du
globe. On estime qu'un tiers de
la pollution mondiale a été in-
fecté. 

Des décennies plus tard, le
virus du sida apparaît au grand
jour en 1981. Le VIH n'est
identifié qu’en 1983, grâce aux
travaux d’une équipe de cher-
cheurs de l'Institut Pasteur. A
compter du début du 21ème
siècle, deux millions de per-
sonnes succombent chaque
année au virus et 36,9 millions
de patients vivent aujourd'hui
avec le VIH. Au moment où
l’on écrit ces lignes, la pandémie
du nouveau coronavirus a,
quant à elle, fait au moins 1,73

million de morts dans le monde
depuis fin décembre, et plus de
78,6 millions de cas de contami-
nation ont été officiellement
diagnostiqués. Au Maroc,
430.562 contaminations ont été
recensés depuis mars dernier
pour 7204 personnes décédées. 

Bref, à l’évidence, le combat
de l’humanité contre les pandé-
mies ne risque pas d’être conju-
gué au passé de sitôt. A la
lumière de ces éléments, nous
sommes donc condamnés à
vivre avec la crainte de l’appari-
tion d’une nouvelle pandémie
dans les décennies à venir,
comme une épée de Damoclès
au-dessus de nos têtes. C’est la
raison pour laquelle, le chef  de
l’OMS, ancien ministre éthio-
pien de la Santé, demande à
«tous les pays d’investir dans
des capacités de préparation
pour éviter, détecter et atténuer
les urgences de toutes sortes».
Puis de conclure en estimant
qu’à travers des investissements
conséquents dans la santé pu-
blique, «nous pouvons faire en
sorte que nos enfants et leurs
enfants héritent d'un monde
plus sûr, plus résistant et plus
durable».   

C.E

“Ce ne sera pas 
la dernière
pandémie”, a mis
en garde Tedros
Adhanom 
Ghebreyesus

“
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Quelles sont les perspec-
tives de la coopération écono-
mique entre les Etats-Unis et le
Maroc ?

Avant toute chose, il est né-
cessaire d’insister sur l’immense
portée de la reconnaissance
américaine de la marocanité du
Sahara. Elle intervient, sur le
plan diplomatique, dans le
contexte d’une dynamique ver-
tueuse de soutien sans équi-
voque à l’intégrité territoriale du
Royaume, qui a conduit à l’ou-
verture de nombreux consulats
de pays frères et amis à Dakhla
ou à Laâyoune.

Il faut le dire, aujourd’hui,
grâce au leadership, à l’intransi-
geance et à l’approche volonta-
riste de S.M le Roi Mohammed
VI, le Maroc est plus fort que ja-
mais sur le plan diplomatique.
La reconnaissance américaine
est la conséquence directe de ce
leadership Royal. Elle est l’abou-
tissement d’un processus illus-
trant la teneur du partenariat
d’exception qui lie le Royaume
aux Etats-Unis.

La reconnaissance améri-
caine va notamment se matéria-
liser par l’ouverture d’un
consulat à Dakhla dont la spéci-
ficité sera essentiellement écono-

mique. Cette représentation di-
plomatique à portée écono-
mique servira de point de relai
opérationnel aux opérateurs
économiques américains et aux
institutions économiques pri-
vées ou publiques de ce pays
souhaitant investir dans les pro-
vinces du Sud.

Cette reconnaissance améri-
caine permettra également aux
investisseurs américains d’avoir
accès plus facilement aux méca-
nismes de financements et de
garantis. Le consulat américain
à Dakhla viendra donc pleine-
ment renforcer le dispositif ins-
titutionnel marocain de
promotion des investissements
et du commerce avec les Etats-
Unis. 

Enfin, la reconnaissance amé-
ricaine clôt définitivement le
faux-débat sur l’éligibilité des
produits originaires des pro-
vinces du Sud, qui pourront,
sans aucune forme de distinc-
tion particulière, pleinement bé-
néficier de l’accord du
libre-échange (FTA).

Les Etats-Unis annoncent un
paquet de projets d’investisse-
ment d’une valeur de plusieurs
milliards de dollars. Quels sont
les secteurs d’activité potentiels

dans lesquels les Etats-Unis
vont investir ?

On parle dans un premier
temps d’un investissement amé-
ricain de 5 milliards de dollars.
Ce qui est considérable, d’autant
plus en période de récession
économique globale engendrée
par la Covid-19.

Plusieurs secteurs straté-
giques sont évoqués comme les
énergies renouvelables, les infra-
structures, le tourisme, l’innova-
tion ou le soutien aux PME. Ces
investissements américains
viendront booster l’activité éco-
nomique, favoriser la création
de milliers d’emplois pérennes
et auront un impact majeur sur
le développement socioécono-
mique du Sahara mais égale-
ment de l’ensemble du
Royaume.

La nouvelle donne écono-
mique et diplomatique permet-
tra également d’accélérer la mise
en œuvre de projets d’infrastruc-
tures structurants d’envergure.

Cette coopération va renfor-
cer davantage le rôle du Maroc
en tant que leader économique
sur le plan régional. Dans
quelles mesures ?

Les investissements améri-
cains permettront non seule-

ment de renforcer l’attractivité
économique du Royaume mais
aussi de confirmer le positionne-
ment du Maroc en tant que hub
africain en matière d’investisse-
ments internationaux.

Le Maroc étant déjà le pre-
mier récipiendaire africain en
termes d’IDE, les investisse-
ments américains viendront
consolider davantage cette posi-
tion.

La capacité de projection éco-
nomique du Royaume vers son
continent d’appartenance sera
renforcée à travers l’émergence
du pôle de Dakhla, comme point
de départ naturel de cette pro-
jection.

Dakhla servira également de
plateforme commerciale et logis-
tique pour les produits origi-
naires d’Afrique de l’Ouest,
facilitant ainsi leur transit vers
les marchés européens et nord-
américains.

En somme, la nouvelle donne
économique et diplomatique au
Sahara profitera non seulement
aux provinces du Sud, mais éga-
lement à l’ensemble de l’Afrique
de l’Ouest, tant sur le plan de
l’investissement, des infrastruc-
tures, de la connectivité que de
la fluidité du commerce.

Brahim Fassi Fihri, président de l’Institut Amadeus

Sur le plan diplomatique, le Maroc 
est plus fort que jamais

En
tre

tie
n Dans le sillage de la décision 

historique des Etats-Unis d’ouvrir 
un Consulat à Dakhla à caractère 
essentiellement économique et de la
conclusion d’accords entre le Maroc
et les Etats-Unis, le président de 
l’Institut Amadeus, Brahim Fassi
Fihri, a livré, dans une interview 
accordée à la MAP, sa lecture 
de ces développements 
à haute portée stratégique.
Il analyse également les perspectives
de la coopération économique entre
les deux pays, les secteurs d’activité
potentiels  et le renforcement du rôle
du Maroc en tant que leader 
économique sur le continent africain.
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Boris Johnson, le
Brexit jusqu'au bout

Entré dans l'histoire
pour avoir sorti le
Royaume-Uni de
l'Union européenne, le
conservateur Boris

Johnson a fini le travail en décro-
chant jeudi au finish un accord com-
mercial avec Bruxelles, sauvant ce qui
pouvait l'être d'une année 2020 cala-
miteuse.

Imprévoyance, inconséquence, lé-
gèreté: le Premier ministre britan-
nique, âgé de 56 ans, aura prêté le
flanc aux pires critiques pour sa ges-
tion de la pandémie de nouveau co-
ronavirus depuis mars, prenant avec
retard des décisions sur le confine-
ment et multipliant les volte-face.

Il a été la première victime de sa
désinvolture, tombant gravement
malade de la Covid-19 en avril après
s'être vanté de serrer les mains dans
les hôpitaux. Mais il a aussi placé le
Royaume-Uni dans le peloton de tête
des pays européens les plus endeuil-
lés.

Reste qu'après avoir réussi à met-
tre en oeuvre la sortie de son pays de
l'UE, votée par 52% de ses compa-
triotes en juin 2016 lors d'un référen-
dum où il aura joué un rôle moteur,
il a mené jusqu'au bout l'opération

dans le délai qu'il s'était fixé. Il a re-
fusé de prolonger la période de tran-
sition expirant le 31 décembre
pendant laquelle le pays continuait à
appliquer les règles européennes.

L'histoire dira si la rupture avec
l'UE a libéré les forces créatrices du
pays comme l'affirme Boris Johnson
ou atrophié sa stature comme le crai-
gnent les europhiles.

C'est en tous cas sur cet engage-
ment à mettre en oeuvre le Brexit
que le pétulant "Bojo" s'est hissé au
pouvoir en juillet 2019, mettant fin
aux atermoiements du gouverne-
ment de Theresa May et réalisant
l'ambition d'une vie.

Puis c'est la consécration aux lé-
gislatives du mois de décembre sui-
vant. Les Tories décrochent la plus
large majorité depuis la Dame de fer,
Margaret Thatcher, dans les années
1980.

Apprécié pour son non-confor-
misme ou décrié pour ses men-
songes, le Premier ministre,
reconnaissable à sa tignasse blonde
savamment ébouriffée, est doué d'un
incontestable charisme, et joue à
coup de blagues la proximité avec le
peuple, même s'il vient de l'élite.

Alexander Boris de Pfeffel John-

son est né à New York le 19 juin
1964 dans une famille cosmopolite et
férue de politique. Depuis tout petit,
il veut être le "roi du monde", a
confié sa soeur Rachel à son bio-
graphe, Andrew Gimson.

Il suit le parcours classique de
l'élite britannique: Eton College puis
l'université d'Oxford, après un pas-
sage par Bruxelles, enfant, où son
père était fonctionnaire européen. Il
se lance ensuite dans le journalisme
au Times, qui le licencie un an plus
tard pour une citation inventée. Le
Daily Telegraph le repêche et l'envoie
à Bruxelles, de 1989 à 1994. A coup
d'outrances et d'approximations, il
tourne les institutions européennes
en ridicule.

Elu député en 2001, Boris John-
son ravit la mairie de Londres aux
travaillistes en 2008 et en fait une
plate forme pour se tailler une stature
internationale. Avec quelques réus-
sites emblématiques, comme l'orga-
nisation des Jeux olympiques. Et des
échecs, comme son projet de pont-
jardin sur la Tamise, qui aura coûté
des dizaines de millions de livres sans
aboutir.

En 2016, il choisit le camp du
Brexit au dernier moment. "Il pensait

qu'il allait perdre et c'est pour cela
qu'il a fait ce choix", a affirmé l'ex-
Premier ministre conservateur David
Cameron. "Il ne voulait pas renoncer
à l'occasion d'être du côté roman-
tique, patriotique et nationaliste du
Brexit".

Pendant la campagne du référen-
dum, il promet au Royaume-Uni, dé-
barrassé des "entraves" de l'UE, un
avenir florissant, où il contrôlera son
immigration et récupèrera les mil-
lions versés à l'UE pour les consacrer
à son système de santé --un engage-
ment basé sur un chiffre faux.

Le Brexit voté, Downing Street
semble lui tendre les bras, mais il re-
nonce, trahi par son meilleur allié Mi-
chael Gove qui se met sur les rangs
avant lui en le proclamant inapte. Il
récolte les Affaires étrangères. Il y
reste deux ans, savonnant la planche
à Theresa May avant de finir par
prendre sa place.

Sa vie privée est elle aussi haute
en couleur: après deux mariages et
deux divorces, et au moins un enfant
illégitime, sa compagne est actuelle-
ment Carrie Symonds, une spécialiste
en communication de 24 ans sa ben-
jamine, avec laquelle il a un fils, Wil-
fred, né en avril.
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Bien qu’il ait montré une cer-
taine résilience comparati-
vement à d’autres secteurs

économiques, le secteur halieu-
tique marocain n’a pas échappé
aux effets systémiques de la crise
sanitaire actuelle du Covid-19.

Les restrictions imposées aux
transports et au niveau des fron-
tières ont eu pour corollaire la ré-
gression de la demande des
produits halieutiques et des pertur-
bations des chaînes logistiques,
selon la Direction des études et
des prévisions financières (DEPF).

Par ailleurs, « la crise sanitaire
a rappelé la nécessité de remédier
à certaines vulnérabilités du sec-
teur pour rendre son développe-
ment plus inclusif  et plus
résilient », a souligné ce départe-
ment relevant du ministère de
l’Economie, des Finances et de la
Réformes de l’Administration.

Leader en matière de pêche de
poissons et de fruits de mer au ni-
veau arabe et africain, le Maroc oc-
cupe le 17ème rang mondial en
termes de richesses halieutiques. 

Dans une étude intitulée « Le
secteur marocain des pêches et de
l’aquaculture : Tendances structu-
relles, enjeux et leviers de dévelop-
pement », la DEPF rappelle qu’il
est aussi classé premier producteur
et exportateur mondial de la sar-
dine et fait partie des trois plus im-
portants exportateurs de poulpes
aux côtés de la Mauritanie et de la
Chine.

Pour autant, force est de
constater que « l’empreinte socioé-
conomique du secteur demeure
modeste au regard du potentiel ha-
lieutique marocain et aux opportu-
nités qui s’offrent en termes de

demande croissante en produits de
la mer et d’évolution de ses ten-
dances ainsi qu’en termes d’évolu-
tion technologique au service de
l’amélioration de l’efficience de sa
chaîne de valeur  », a relevé la
DEPF.

Il faut dire que contrairement
à sa place stratégique dans la ba-
lance commerciale du pays, le sec-
teur des pêches se caractérise par
une modeste contribution à la
création de richesse au niveau na-
tional. 

En effet, « la VA du secteur ha-
lieutique marocain (pêche et indus-
trie de poisson) s’élève à près de
17,3 milliards de dirhams avec une
contribution à hauteur de 1,7% de
la valeur ajoutée totale nationale en
2019 », a indiqué ce département
citant les derniers chiffres annon-
cés au Parlement, à l’occasion de la
présentation du projet de loi de Fi-
nances 2021.

Comme l’a expliqué la DEPF,
cette richesse générée par le sec-
teur est obtenue par le cumul de la
valeur ajoutée créée au niveau de
l’offre des produits de la mer à
l’état frais (activités de pêche,
aquaculture, débarquement et
commercialisation) et de la valeur
ajoutée dégagée par la valorisation
des unités de transformation de
ces produits.

Dans un communiqué publié
récemment, elle a noté que les ac-
tivités de pêche et d’aquaculture
ont enregistré une tendance posi-
tive (une évolution annuelle
moyenne de +5%) dans la création
de la valeur ajoutée passant de 5
milliards de dirhams en 2000 à
11,3 milliards de dirhams en 2019
avec comme contribution maxi-
male au PIB évaluée à près de
1,1% enregistrée en 2016.

Selon la même source, parallè-
lement à cette variation, il ressort
qu’«  une tendance positive a été
enregistrée au niveau du segment
de la valorisation des produits de
la mer dont la VA est passée de 1,8
milliard de dirhams en 2000 à 2,6
milliards de dirhams en 2007 puis
à 3,2 milliards de dirhams en
2013».

A ce niveau, il y a lieu de pré-
ciser que ce segment de l’industrie
de poisson a assuré, en moyenne
sur la période 2007-2013, plus de
14% de la valeur ajoutée créée par
l’industrie alimentaire (contre 21%
par l’industrie de boisson et 18%
par l’industrie laitière).

Revenant sur le poids prépon-
dérant dans la balance commer-
ciale, la DEPF a précisé que la
production halieutique nationale
est orientée majoritairement vers

l’export. 
Aussi, a-t-elle poursuivi, « mal-

gré la récente tendance à la hausse
des importations des produits de
la mer (près de 97.000 tonnes
d’importations de produits de la
mer en 2019 correspondant à une
valeur de 2,25 milliards de di-
rhams), le solde commercial reste
largement excédentaire ».

Estimées à près de 22 milliards
de dirhams en 2019, les exporta-
tions marocaines des produits de
la mer sont d’une importance ma-
jeure dans l’atténuation du déficit
commercial du pays.

Concernant la structure des
exportations marocaines des pro-
duits halieutiques, elle révèle que
les exportations des produits ha-
lieutiques en valeur sont assurées
essentiellement par les conserves
et semi-conserves de poissons
(36%) et les mollusques congelés
(31%) en moyenne sur la période
2015-2019. 

A en croire la DEPF, «  une
tendance au renforcement de la
part du congelé dans les exporta-
tions a été enregistrée sur la pé-
riode d’analyse (avec
respectivement +13% et +16%
pour les exportations des mol-
lusques et des poissons conge-
lés) ».

Aussi, malgré leur faible
contribution à la valorisation de la
ressource halieutique, il ressort que
« la farine et l’huile de poisson ont
vu leur part augmenter de 13%
dans la valeur totale des exporta-
tions des produits halieutiques sur
la même période, pour constituer
10% du total desdites exporta-
tions », a-t-elle relevé.

Alain Bouithy

La crise sanitaire
a rappelé la 
nécessité 
de remédier 
à certaines 
vulnérabilités 
du secteur

Les exportations des produits de la mer sont d’une importance
majeure dans l’atténuation du déficit commercial

Le Maroc, plaque
tournante et hub 
régional de l’initiative
Prosper Africa

Le Maroc sera le nouveau hub ré-
gional et la plaque tournante en

l’Afrique du Nord de Prosper
Africa, une initiative du gouverne-
ment américain visant à accroître le
commerce et l’investissement entre
les Etats-Unis et l’Afrique.

En vertu de l’accord signé, ré-
cemment, devant S.M le Roi Mo-
hammed VI entre le Maroc et les
Etats-Unis, le gouvernement amé-
ricain ouvrira un bureau Prosper
Africa en janvier prochain à l’am-
bassade des Etats-Unis à Rabat, la
toute première antenne de l’initia-
tive en Afrique du Nord. Le nou-
veau bureau au Maroc tirera parti de
l’expertise de 17 départements et
agences du gouvernement améri-
cain.

L’objectif  est d’accroître le
commerce et les investissements bi-
latéraux entre les Etats-Unis et le
Maroc et dans toute l’Afrique du
Nord, contribuant ainsi à soutenir
le développement économique de la
région, rapporte la MAP.

L’ouverture de cette antenne
permettra également de faciliter
l’accès des entreprises et des inves-
tisseurs américains aux marchés ma-
rocains et de soutenir les entreprises
marocaines pour saisir de nouvelles
opportunités aux Etats-Unis.

Par le biais de l’initiative Prosper
Africa, le gouvernement américain
vise à soutenir des échanges com-
merciaux et des projets d’investisse-
ment d’une valeur de 1 milliard de
dollars entre les Etats-Unis et le
Maroc, ainsi que des pays d’Afrique
du Nord au cours des quatre pro-
chaines années.

Ces nouveaux développements
permettront de faire progresser les
objectifs de l’initiative Prosper
Africa en stimulant le commerce et
les investissements entre les Etats-
Unis et le Maroc, en plus d’autres
pays d’Afrique du Nord. Ainsi, le
Maroc servira de centre régional
pour le nouveau programme de
commerce et d’investissement Pros-
per Africa à l’échelle du continent.

Avec un potentiel de finance-
ment pouvant atteindre 500 mil-
lions de dollars sur cinq ans, ce
nouveau programme révolution-
naire de l’Agence américaine pour
le développement international
(USAID) offrira une large gamme
de services personnalisés allant du
développement des affaires à la fa-
cilitation des investissements pour
soutenir l’amélioration des cadres
juridiques et réglementaires.

Pour chaque dollar de finance-
ment public, ce nouveau pro-
gramme de l’USAID devrait
mobiliser plus de 9 dollars d’inves-
tissements privés, générant des mil-
liards de dollars de nouvelles
exportations et investissements et
créant des milliers de nouveaux em-
plois.

“
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Une saison d’hiver à oublier
! Telle est la situation des
acteurs de l’industrie tou-

ristique qui ont perdu tout espoir
d’une véritable reprise d’activité en
cette période de fêtes de fin d’an-
née, laquelle est considérée, dans
des conditions normales, comme
une haute saison.

Ces professionnels peinent à
faire renaître leur activité de ses
cendres au regard d’une crise
Covid-19 persistante et qui a im-
posé un renforcement des procé-
dures de l’état d’urgence sanitaire
et un retour à de strictes mesures

de précaution.
Ces mesures consistent no-

tamment à fermer les restaurants,
cafés, commerces et grandes sur-
faces à 20H00, instaurer un cou-
vre-feu nocturne de 21H00 à
6H00 à l’échelle nationale, sauf
cas exceptionnels, interdire les
fêtes et les rassemblements publics
ou privés, ainsi qu’à procéder à
une fermeture totale des restau-
rants à Casablanca, Marrakech,
Agadir et Tanger pour une durée
de trois semaines. Un coup de ton-
nerre pour le peu d’opérateurs
touristiques qui songeaient à lan-
cer des programmes dans ces
villes privilégiées par les touristes
nationaux et étrangers.

“Malheureusement, au vu de la
recrudescence des cas Covid-19
dans les marchés émetteurs et les
restrictions liées à la mobilité à
l’intérieur du Royaume, les profes-
sionnels du tourisme ont dé-
chanté”, a regretté Faouzi
Zemrani, vice-président général de
la Confédération nationale du tou-
risme (CNT).

Ces professionnels nourris-
saient beaucoup d’espoirs sur cette
fin d’année et beaucoup s’y étaient
préparés notamment en matière
de mesures sanitaires adaptées
pour recevoir les visiteurs et passer
d’agréables moments, a-t-il fait sa-
voir.

“Mais il faut se faire une raison
et remettre à plus tard, en fonction

des calendriers de vaccination.
Cela permettra un retour de
confiance et de sérénité et peut-
être une reprise du tourisme”, a in-
diqué M. Zemrani.

Et de soutenir que dans la me-
sure où les touristes ont été sevrés
depuis le mois de mars dernier, et
en fonction de la gestion de la
pandémie, il faudra s’attendre à
une reprise de la demande, car
l’envie de voyager sera très grande.

Le vice-président général de la
CNT a, dans ce sens, estimé que
“le Maroc doit s’y préparer dès
maintenant et fixer la date du 2
avril 2021, comme échéance d’ou-
verture probable de notre ciel aux
compagnies aériennes”. Cette dé-
cision doit être annoncée le plus
rapidement possible afin de don-
ner de la visibilité aux profession-
nels pour se préparer, a-t-il
recommandé.

Concernant la destination de
Dakhla, M. Zemrani a noté que
cette région semble être préservée
de la pandémie, en raison princi-
palement des mesures de protec-
tion qui y ont été adoptées,
notamment le test PCR à l’arrivée
pour tous les visiteurs depuis le
début de la Covid-19.

Cette destination, a-t-il pour-
suivi, est promise à un bel avenir
touristique et mériterait d’être pré-
servée de tous les excès et particu-
lièrement le tourisme de masse.

Et de conclure: “Les dernières

bonnes nouvelles concernant la
reconnaissance par les Etats-Unis
d’Amérique de notre souveraineté
sur nos provinces du Sud et l’ou-
verture de plusieurs consulats, en
feront, dans un très proche avenir,
une destination de choix pour un
tourisme respectueux de l’environ-
nement et par là durable”.

Force est de constater que le
désespoir a régné dans les esprits
des professionnels après les ré-
centes mesures de précaution dé-
cidées par le gouvernement.
Toutefois, les perspectives pour
l’année prochaine semblent pro-
metteuses, en particulier avec l’ap-
parition du vaccin contre le

coronavirus. D’ailleurs, un
contrat-programme pour la re-
lance du secteur touristique cou-
vrant la période 2020-2022, a été
signé, en août dernier, dans le but
de soutenir et relancer le secteur
dans la phase post-Covid.

Ce contrat-programme com-
prend une série de mesures d’ac-
compagnement en faveur de ce
secteur clé de l’économie natio-
nale, afin de lui donner une impul-
sion forte et d’insuffler une
nouvelle dynamique pour accom-
pagner sa relance, sa transforma-
tion et la diversification de sa
chaîne de valeur.

Par Hicham Louraoui (MAP)

Tourisme et fêtes de fin d’année : L’espoir s’estompe !

Evaluée selon le référentiel de la
norme internationale de Res-

ponsabilité Sociétale ISO 26000,
CDG Capital a reçu l’attestation de
maturité RSE “ISO 26 000”, ni-
veau “Avancé”. Il s’agit du niveau
le plus élevé de l’échelle de nota-
tion de l’agence internationale
Vigeo-Eiris, leader du rating social,
précise mercredi la banque dans un
communiqué.

“Cette attestation récompense
évidemment, en premier lieu, les
collaborateurs de CDG Capital, qui
veillent au quotidien à créer de la

valeur partagée. Elle conforte en-
suite CDG Capital dans la très
bonne maturité de ses engage-
ments RSE, leur déploiement ef-
fectif  et la concrétisation de bon
nombre d’actions”, souligne la
banque. 

Consciente qu’un comporte-
ment socialement responsable et
respectueux de l’environnement est
un facteur clé de réussite, CDG
Capital a défini les grandes lignes
de sa politique RSE dès 2018 et a
procédé au lancement, en juillet
2020, d’une mission d’audit qu’elle

a confiée à l’agence Vigeo-Eiris,
fait savoir la même source.

“L’objectif  de cette mission
était double. Dans un premier
temps, il s’agissait d’identifier les
forces et les faiblesses de notre dis-
positif  RSE, ainsi que le niveau de
maîtrise des enjeux y afférents, par
rapport à notre secteur d’activité.
Dans un second temps, nous sou-
haitions rendre compte de nos per-
formances auprès de l’ensemble de
nos parties prenantes”, indique la
banque.

S’agissant de l’audit mené par le

cabinet Vigéo Eiris, la MAP rap-
porte qu’il s’est articulé autour de
la norme ISO 26000, permettant
ainsi d’orienter la démarche autour
de 7 thématiques majeures, à savoir
les droits de l’Homme, les Rela-
tions et Conditions de travail, l’en-
vironnement, la loyauté des
pratiques, les questions relatives
aux consommateurs, les commu-
nautés et le développement local et
la gouvernance, note la banque.

Ainsi, CDG Capital a obtenu
une note de 65 sur 100, ce qui place
l’entreprise au plus haut niveau,

celui de “Maturité Avancée”. Ce ni-
veau atteste d’”un constat avancé
de conformité des pratiques, des
processus ou des indicateurs de
l’entreprise avec les principes, les
objectifs et les processus prescrits
par la norme ISO 26000”. La
norme internationale ISO 26000
définit la responsabilité sociétale
d’une organisation comme sa res-
ponsabilité vis-à-vis des impacts de
ses décisions et activités sur la so-
ciété et sur l’environnement, se tra-
duisant par un comportement
éthique et transparent.

CDG Capital obtient l’attestation 
de maturité avancée “ISO 26000”

Le remboursement par anticipation d’une
partie du tirage sur la Ligne de Précaution et
de Liquidité (LPL) s’expliquerait par la volonté
de Bank Al-Maghrib (BAM) de réduire les en-
gagements en devises futurs du Maroc, en rai-
son d’une situation confortable au niveau des
réserves de change, selon Attijari Global Re-
search (AGR).

Suite aux deux émissions en devise du Tré-
sor en 2020 d’un montant cumulé d’environ
38 milliards de dirhams MMDH, les Avoirs
Officiels de Réserves atteignent cette semaine
les 291 MMDH, soit un des plus hauts histo-
riques, précise AGR dans sa dernière note
hebdomadaire “Weekly Hebdo Taux”.

Le Trésor continue d’augmenter les place-

ments de ses excédents de trésorerie sur le
marché monétaire, fait remarquer la note, no-
tant que ces derniers sont passés de 26
MMDH à 34,9 MMDH. Aussi, BAM a relevé
ses injections à travers les avances à 7 jours à
44 MMDH contre 38,5 MMDH une semaine
auparavant, satisfaisant ainsi 100% de la de-
mande des banques, relève la même source.

Le Maroc a procédé cette semaine au rem-
boursement par anticipation d’une partie du
tirage sur la LPL d’un montant de près de 936
millions de dollars (soit environ 8,4 MMDH).
Intervenue en avril dernier dans un contexte
de manque de visibilité, cette ligne de précau-
tion a pour objectif  de pallier aux chocs exo-
gènes sur la balance des paiements.

Les souscriptions sur le marché des ad-
judications des valeurs du Trésor (MAVT)
se sont établies à près de 119 milliards de
dirhams (MMDH) au titre des dix premiers
mois de cette année, en hausse de 29,2%
par rapport à fin octobre 2019, selon la Di-
rection du Trésor et des finances exté-
rieures (DTFE).

Cette augmentation a été observée prin-
cipalement au niveau des maturités à court
terme avec des levées qui ont grimpé de
172,2% à 62,5 MMDH, soit 52,5% du total,
précise la DTFE dans sa note de conjonc-
ture du mois de décembre 2020.

Ladite note fait également état d’une
hausse du volume souscrit au titre des ma-

turités moyennes de 17% à 27,9 MMDH
(23,4% des levées contre 25,9%). En re-
vanche, les souscriptions au titre des matu-
rités longues se sont repliées de 36,8% à
28,6 MMDH (24% des levées contre 49,2%
un an auparavant).

Compte tenu de la hausse de 1,4% à
78,1 MMDH des remboursements, l’en-
cours de la dette intérieure du Trésor s’est
situé à 633,6 MMDH à fin octobre 2020,
en progression de 8,2% par rapport à fin
2019. Cet encours demeure dominé par le
long terme à hauteur de 61% contre 63,1%
il y a un an, suivi par le moyen terme
(24,8% contre 24,9%) et le court terme
(14,2% contre 12%).

Le remboursement anticipé de la LPL s’explique
par un niveau confortable des réserves de change 

Hausse des souscriptions sur 
le MAVT à fin octobre

Les opérateurs
de l’industrie
touristique ont
perdu tout 
espoir d’une 
véritable reprise
d’activité en
cette période

“
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Le monde des arts et de la création
a été bouleversé par la pandémie
du Coronavirus, qui a révélé la fra-

gilité de tout un écosystème et rappelé la
nécessité de reconnaître ce secteur à sa
juste valeur.

La crise sanitaire a eu un effet dévas-
tateur sur tous les plans de cette industrie,
essentielle pour la vie d’une société dyna-
mique, notamment avec la fermeture de
sites, d’institutions et d’installations cul-
turels, ayant entraîné une réduction consi-
dérable de la croissance et de la
production du domaine.
L’approche de cette industrie culturelle,
facteur puissant de la production créative,
s’est quant à elle métamorphosée, sous
l’effet du confinement, l’une des princi-
pales mesures adoptées pour juguler la
propagation de la Covid-19. C’est dans ce
sens que la digitalisation a pris le dessus,
altérant la perception du public, qui s’est
tourné vers de nouvelles habitudes de
consommation culturelles.

Face à ce constat et pour surmonter
cette crise qui a mis à mal un secteur clé
dans l’épanouissement de chaque indi-
vidu, plusieurs mesures ont été adoptées
afin d’atténuer les retombées de la pan-

démie sur le milieu culturel et permettre,
ainsi, sa relance. De ce fait, l’Organisation
des Nations unies pour l’Education, la
Science et la Culture (UNESCO) a lancé
le 15 avril dernier, un mouvement culturel
global sous l’appellation de “ResiliArt”.
Sous forme d’une série de débats virtuels
en format ouvert, “ResiliArt” a permis à
“plus de 1.000 artistes et professionnels
de la culture du monde entier, de partager
leurs histoires et de proposer des recom-
mandations pour que les secteurs cultu-
rels et créatifs puissent sortir plus forts et
plus unis de cette crise”, avait indiqué
l’Organisation onusienne sur son site in-
ternet. Un guide de politiques pour un
secteur créatif  résilient avait donc été
amorcé par l’UNESCO en vue de “mo-
biliser la communauté internationale dans
un effort collectif, pour soutenir les ar-
tistes et les professionnels de la culture et
garantir l’accès à la culture pour tous”.
Au niveau national, le Maroc a déployé
un programme exceptionnel de soutien
aux acteurs des mondes de la culture, de
l’art et de la création.

En plus de la publication d’un guide
accompagnant la reprise des activités cul-
turelles durant la phase de post-confine-

ment, le ministère de la Culture, de la Jeu-
nesse et des Sports avait annoncé l’adop-
tion d’une panoplie de mesures, visant à
atténuer l’impact socio-économique de
l’état d’urgence sanitaire. Parmi elles, fi-
gurent la distribution anticipée par le Bu-
reau marocain des Droits d’Auteurs
(BMDA) au profit des auteurs et créa-
teurs adhérents, de toutes les répartitions
restantes programmées pour l’exercice
2020, soit 35,4 MDH, ainsi que le lance-
ment d’un appel à projets artistiques pour
une enveloppe globale de 39 MDH dans
différents domaines. S’ajoutent à ces me-
sures le lancement d’un programme ex-
ceptionnel de soutien aux acteurs des
milieux de l’art et du livre et la mobilisa-
tion du Fonds national pour l’action cul-
turelle.

Ainsi, ce sont 1.735 projets qui ont
bénéficié d’un soutien de 9,32 millions de
dirhams, dans le cadre du soutien excep-
tionnel à l’édition et au livre au titre de
l’année 2020.

En outre, une contribution solidaire
à hauteur de 02 millions de dirhams a été
allouée au programme d’acquisition
d’œuvres d’artistes professionnels maro-
cains résidant au Maroc, dans le cadre de

l’approfondissement du partenariat entre
la Fondation nationale des musées
(FNM) et le ministère de la Culture, de la
Jeunesse et des Sports.
Pour sa part, le Centre cinématogra-
phique marocain (CCM) a mis ses ser-
vices au profit du grand public en mettant
à la disposition des cinéphiles, depuis le
début de l’état d’urgence sanitaire, une sé-
lection d’œuvres marocaines. Au total,
quelque 98 films marocains mêlant longs-
métrages et films documentaires ont été
suivis par une audience de plus d’un mil-
lion de spectateurs. De même, l’Institut
royal de la Culture amazighe (IRCAM) a
maintenu son soutien financier aux asso-
ciations culturelles amazighes, renforçant
de ce fait son appui aux artistes et cher-
cheurs.

Par ailleurs, cette année si singulière a
été marquée par la disparition de nom-
breux artistes qui ont laissé derrière eux
un héritage intellectuel important, parmi
lesquels la journaliste et éditrice, Danielle
Mirailles Essakalli, la réalisatrice Dalila
Ennadr, le musicien marocain Marcel
Botbol et récemment l’ancien directeur
de la chaîne de télévision 2M et du CCM,
Noureddine Saïl.

La 32ème édition du Festival
international du théâtre uni-

versitaire de Casablanca (FITUC),
qui a pris fin dimanche, sous le
thème “Le théâtre et le rêve”, a
été largement suivie par les pas-
sionnés du théâtre, selon les orga-
nisateurs.

Même si la pandémie du nou-
veau coronavirus a impacté tous

les secteurs et activités à travers le
monde, cette manifestation, orga-
nisée sous le Haut patronage de
SM le Roi Mohammed VI, a
réussi à attirer une forte audience
qui poursuit différentes activités
via internet, en raison des me-
sures préventives imposées par
cette crise sanitaire.

Dans ce contexte, le respon-

sable de la communication du fes-
tival, Ahmed Tanich, a indiqué,
dans une déclaration à la MAP,
que parmi les succès réalisés par
cette édition figure le large suivi et
sans précédent par des milliers de
passionnés du théâtre.  Compte
tenu de ce succès, a-t-il ajouté, les
prochaines éditions seront orga-
nisées en présentiel dans les salles

de théâtre et les espaces culturels
et aussi à travers des présentations
via internet pour que tout le
monde soit servi.

Cette édition a présenté un
ensemble de pièces de théâtre de
renommée internationale par des
troupes de théâtre universitaires
représentant notamment le
Mexique, la France, le Liban, la
Tunisie, la Palestine, la Syrie, la
Côte d’Ivoire, la Corée du sud,
l’Iran, l’Allemagne et la Grèce,
outre le Maroc.

Les pièces de théâtre présen-
tées, qui appartiennent à diffé-
rentes écoles, étaient axées sur des
aspects liés au vécu quotidien de
personnalités de différents cou-
rants, dans un cadre artistique,
traitant des thèmes tels les souf-
frances, les luttes et l’amour.

Au menu du programme du
festival, organisé par la faculté des
lettres et des sciences humaines

Ben M’sik (université Hassan II
de Casablanca), figuraient, outre
la présentation de pièces de théâ-
tre, l’organisation d’ateliers et une
table ronde pour débattre du
thème de cette édition.

Cette édition reflète la convic-
tion des organisateurs quant à
l’importance de pérenniser ce
projet artistique, culturel et de
communication entre la jeunesse
du monde dans l’objectif  d’offrir
un lieu de rencontres entre diffé-
rentes cultures.

Le FITUC préserve la même
structure générale en cohésion
avec ses objectifs visant notam-
ment à créer un espace de retrou-
vailles entre les jeunes, et faire de
la ville de Casablanca un carrefour
pour les amoureux du théâtre,
comme il contribuera à la dynami-
sation de l’image du Maroc qui est
un pays de tolérance, d’ouverture
et de cohabitation. 
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Une année culturelle dans la douleur

Le FITUC largement suivi par les passionnés du théâtre 



Le rideau a été levé, vendredi soir à
Tanger, sur la 8ème édition du
Festival international de poésie

(FIPT), sous le thème “de la poésie sur
le choléra au temps de la poésie sur le
coronavirus”.

Organisée par l’Association Médina
pour le développement et la culture,
cette édition dont les activités se tien-
dront virtuellement, en raison des me-
sures préconisées pour lutter contre la
pandémie de la Covid-19, rendra hom-
mage à la poétesse marocaine, Malika
Assimi.

À cette occasion, le directeur des
médias et de la communication du festi-

val, Khalid Rabiti, a indiqué que cette
édition aspire à insuffler de l’espoir au
grand public en général et aux per-
sonnes intéressées aux domaines cultu-
rel et artistique en particulier, notant que
“bien que des restrictions sont imposées
telles que la distanciation sociale, la poé-
sie ne connait pas de barrières”.
De son côté, la poétesse, Malika Assimi
a fait savoir que malgré les défis posés,
les organisateurs ont tenu à maintenir ce
rendez-vous culturel annuel, ajoutant
que “l’organisation de cette édition en
mode virtuel sur les réseaux sociaux
nous a permis de rencontrer une pléiade
de poètes et d’amateurs de la poésie des

quatre coins du monde, et d’avoir accès
à un grand public”.

La cérémonie d’ouverture a été mar-
quée par des lectures de poésies données
par Mohamed El Arbi Ghajou, Nassima
Raoui, Ali Abou Arif  et le poète nigé-
rien Naeem Abu Bakr.

Au programme de cette édition figu-
rent des soirées poétiques et artistiques,
qui connaitront la participation de
poètes du Maroc, la Tunisie, le Sultanat
d’Oman, la Mauritanie, le Qatar, le Bah-
reïn et de la Libye, ainsi qu’une confé-
rence-débat sur le thème de cette
édition. 

Bouillon de culture

CCME 

Le Conseil de la communauté marocaine à
l’étranger (CCME) soutient le Festival des nouvelles
générations de Naples qui se tiendra en live strea-
ming sur la page Facebook du festival entre le 28
et le 30 décembre.

Le Festival des nouvelles générations de Naples,
organisé par l’Association nationale des artistes ita-
liens (ANIA), est né en 1952, rappelle un commu-
niqué du CCME, notant que cette édition 2020
dédiée à la nouvelle génération et à la créativité sera
présente dans 50 pays dans le monde.

Elle ambitionne de cimenter les cultures à tra-
vers la musique en fusion avec les autres cultures
méditerranéennes notamment le Maroc, la Tunisie,
l’Espagne, le Portugal, la Sicile, la Sardaigne, les
Pouilles, la Calabre, la Grèce et l’Albanie, poursuit
la même source.

Selon le communiqué, l’artiste musicien ma-
roco-italien Noureddine Fatty a été sélectionné par
le Festival et présentera Taragnawa project, un pro-
jet musical qui relie les cultures méditerranéennes
entre elle à travers la musique Gnawa et la Taran-
telle, une musique et une danse traditionnelle pro-
venant du Sud de l’Italie. 

“Ces deux musiques présentent beaucoup de si-
militudes et points en communs entre elles, j’ai
voulu à travers cette fusion créer un pont entre la
culture marocaine et celle italienne, à mettre en évi-
dence notre appartenance commune à la culture
méditerranéenne, à créer des passerelles de dialogue
et à montrer la capacité de la communauté maro-
caine à s’intégrer là ou elle se trouve, dans notre
cas, elle est bien intégrée et présente en Italie et no-
tamment en Calabre à qui je rend hommage pour
son hospitalité”, affirme Noureddine Fatty.
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“Quand plus rien ne te re-
tient” est le titre du

quatrième ouvrage de l’auteur
Mounir Ferram, paru récem-
ment aux éditions Edilivre, à
Paris.

Publié en format roman, ce
livre de 148 pages traite, comme
chacun des précédents, une thé-
matique spécifique inspirée de
la vie de tous les jours au
Maroc, indique-t-on dans un
communiqué, ajoutant que
l’écriture est parfois l’émanation
d’une réminiscence ou d’un
destin collectif.  “Quand plus
rien ne te retient” relate le vécu
d’un étudiant marocain de
condition sociale modeste,
confrontant des situations com-
plexes souvent dénuées de toute
humanité: le mépris, l’incom-
préhension, l’injustice et l’hypo-
crisie d’une société de
duplicités.

À tout moment, des ques-

tionnements profonds et amers
l’assaillent: continuer à croire en
son espoir ou céder ? Vivre ici
ou ailleurs ?

Parfois juste oublier provi-
soirement, afin d’échapper à
l’abattement... “J’ai vécu cette
expérience d’écriture dans des
dispositions de symbiose et de
détachement. Les deux sont es-
sentielles à l’écriture. Le recul
est incontournable pour parve-
nir à ce fond commun qui nous
lie, tous, dans notre quête d’un
sens à notre existence”, ex-
plique l’auteur de l’ouvrage, cité
par le communiqué. La sociolo-
gie et la psychologie caractéri-
sent l’écriture profonde de ce
roman. Elles servent de leviers
de connaissance et de compré-
hension de la condition hu-
maine, des formes de
limitations et d’oppressions
qu’elles peuvent imposer à des
jeunes marocains. Toutefois, il

n’y a, aucunement, de fatalité ni
de déterminisme. La dignité et
la volonté sont plus forts et ca-
pables de transfigurer les terri-
toires de l’impossible !
“L’écriture m’est une passion.
Elle est consubstantielle à une
forme de vivre librement, de
doute et de remises en question
nécessaires à notre équilibre hu-
main”, souligne M. Ferram, qui
rappelle l’expression d’Henri
Michaux: “J’écris pour me par-
courir. Peindre, composer,
écrire: me parcourir. Là est
l’aventure d’être en vie’”.

Docteur et chercheur uni-
versitaire, Mounir Ferram, pas-
sionné par l’écriture, tente de
déchiffrer, dans l’altérité et la
différence des cultures, la vie
dans ses multiples expressions
humaines. Une quête, certes,
troublante mais captivante qu’il
mène, avec passion, depuis plu-
sieurs années. 

“Quand plus rien ne te retient”, nouveau roman de Mounir Ferram

Coup d’envoi du 8ème Festival 
international de poésie de Tanger



L'enquête sur la mystérieuse
explosion d'un camping-car
le jour de Noël se poursui-
vait à Nashville, dans le Ten-

nessee, où les autorités menaient samedi
une perquisition chez une personne
soupçonnée d'être liée à l'affaire.

Ce véhicule a dévasté un quartier
historique de la capitale américaine de la
musique country en explosant tôt ven-
dredi matin. Mais, juste avant de déto-
ner, il a diffusé un enregistrement au ton
glaçant, par haut-parleur, appelant les
personnes alentour à évacuer. Ainsi,
malgré l'ampleur de la déflagration, seu-
lement trois blessés ont été à déplorer.
"Des informations mises au jour pen-
dant l'enquête nous ont menés à
l'adresse" d'un quartier du sud-est de la
ville, a indiqué un porte-parole du FBI
sans vouloir donner de détails. Des
images diffusées sur la chaîne Fox y
montraient samedi une perquisition en
cours.

Lors d'un point-presse tenu par ail-
leurs, les autorités n'ont pas voulu com-
menter les affirmations de la chaîne
télévisée CBS, selon lesquelles un
homme de 63 ans, qui serait propriétaire
d'un camping-car de la même marque et
du même modèle, était recherché "dans

l'intérêt (des investigations)". "Je peux
seulement confirmer que nous interve-
nons dans cette zone", a affirmé Dou-
glas Korneski, l'agent spécial du FBI
responsable de l'enquête. "Je suis relati-
vement confiant dans le fait que nous
serons capables d'identifier un individu
et déterminer ce qui est arrivé, il nous
faut juste du temps", a-t-il ajouté.

Les enquêteurs, qui ont recueilli plus
de 500 informations du public, "conti-
nuent à suivre chaque piste", a pour sa
part affirmé le procureur fédéral Don
Cochran. La police avait publié vendredi
après-midi sur Twitter une photo du
camping-car couleur crème et lancé un
appel à témoins. "C'est une énorme
scène de crime", a ajouté Douglas Kor-
neski pour justifier la précaution des dé-
buts de l'enquête, "comme un puzzle
géant créé par une bombe qui aurait
éparpillé des éléments de preuves sur de
nombreux pâtés de maison".

La déflagration, qui a eu lieu ven-
dredi à 06H30 (11H30 GMT), a dévasté
une partie d'une artère commerçante
dans le centre historique de la capitale
de la musique country.

Aucun décès n'a été confirmé, mais
les enquêteurs vont analyser des tissus
retrouvés sur le site de l'explosion et qui

pourraient être des restes humains, a dé-
claré le chef  de la police de Nashville,
John Drake.

Un témoin, David Malloy, qui pro-
menait son chien peu avant l'explosion,
a raconté samedi à la chaîne locale New-
sChannel 5 avoir vu "une boule de feu"
s'élever dans les airs et senti le souffle
de la déflagration, qui a fait éclater les
vitrines de la rue. "Toute la zone est
couverte de poussière et de suie", a-t-il
dit.

Le gouverneur de l'Etat, Bill Lee, a
demandé au président sortant Donald
Trump de déclarer l'état d'urgence au
Tennessee, compte tenu de l'importance
des dégâts. "Ce matin, j'ai fait un tour de
la zone de l'explosion, les dégâts sont
choquants et c'est un miracle qu'aucun
résident n'ait été tué", a-t-il écrit samedi
sur les réseaux sociaux. Selon lui, au
moins 41 commerces ont été endomma-
gés.

Le camping-car était garé devant un
bâtiment de la compagnie de téléphonie
AT&T, ce qui a provoqué des dégâts sur
les installations qui ont perturbé les té-
lécommunications dans le Tennessee,
ainsi que dans certaines régions de l'Ala-
bama et du Kentucky. Même l'aéroport
local a dû un moment suspendre ses

vols.
AT&T a indiqué samedi que deux

antennes de téléphonie mobiles ont été
installées dans le centre de Nashville et
de nombreuses autres dans la région
pour restaurer les communications.

Cette explosion est "un acte déli-
béré", a estimé le porte-parole de la po-
lice de Nashville Don Aaron, tout en
soulignant ignorer si le bâtiment
d'AT&T était spécifiquement visé.

Selon une chronologie décrite par le
gouverneur, la police a été appelée sur
les lieux vendredi matin, jour de Noël,
pour des coups de feu tirés à 05H30.
Les agents ont repéré le camping-car
suspect à 06H00.

Quinze minutes plus tard, les agents
ont "entendu l'enregistrement d'un
compte à rebours" venant de l'intérieur
du véhicule avertissant par haut-parleur
qu'une bombe allait exploser à 06H30 et
appelant à évacuer le quartier.

Le message indiquait "une bombe va
exploser dans 15 minutes, puis de la mu-
sique, une bombe va exploser dans 14
minutes", a raconté le chef  de la police
de Nashville, John Drake.

La police ignore si quelqu'un se trou-
vait à l'intérieur du camping-car au mo-
ment de l'explosion.

L'enquête progresse après la
violente explosion de Nashville 
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La Turquie menace de répondre à toute attaque de ses forces par Haftar

La Turquie répondra à toute attaque de
l'homme fort de l'Est de la Libye, le
maréchal Khalifa Haftar, contre ses

forces présentes dans ce pays en guerre, a dé-

claré le ministre turc de la Défense, Hulusi
Akar, lors d'une visite à Tripoli.

"Le criminel de guerre, le meurtrier qu'est
Haftar et ses forces doivent savoir qu'ils se-

ront considérés comme des cibles légitimes
en cas d'attaque contre les forces turques" qui
soutiennent le Gouvernement d'union natio-
nale (GNA) dans le conflit en Libye, a indi-
qué tard samedi le ministre, deux jours après
des déclarations belliqueuses du maréchal à
l'encontre d'Ankara. "S'ils franchissent ce pas,
ils ne pourront trouver aucun endroit pour
fuir (...) tout le monde devrait revenir à la rai-
son", a-t-il ajouté lors d'une conférence de
presse.

Le soutien militaire turc a permis aux
forces pro-GNA de repousser et de mettre
en échec en juin 2020 une offensive des pro-
Haftar lancée en avril 2019 pour s'emparer
de la capitale libyenne Tripoli. Le GNA, basé
à Tripoli et reconnu par l'ONU, contrôle de-
puis l'ensemble du nord-ouest du pays.

Jeudi, Khalifa Haftar a appelé à "chasser
l'occupant" turc. Il n'y aura "pas de paix en
présence d'un colonisateur sur nos terres", a
dit le maréchal libyen soutenu lui par la Rus-
sie et les Emirats arabes unis.

Le même jour et à l'occasion du 69e an-

niversaire de l'indépendance du pays, le chef
du GNA, Fayez al-Sarraj, a appelé ses com-
patriotes à "tourner la page des désaccords
pour aboutir à la stabilité".

Malgré la multitude de séries de pourpar-
lers interlibyens pour sortir le pays de la crise,
rendues possibles par un cessez-le-feu signé
en octobre sous l'égide de l'ONU et globale-
ment respecté, les déclarations belliqueuses
se multiplient.

Au premier jour de sa visite à Tripoli sa-
medi, le ministre turc a discuté avec des res-
ponsables libyens des moyens de riposter à
une éventuelle nouvelle offensive de Haftar,
selon un communiqué du Haut Conseil
d'Etat (HCE, pro-GNA). "Ce qui compte
c'est que tout le monde contribue à une so-
lution politique. Toute autre action ne pourra
qu'être mauvaise", a-t-il déclaré samedi soir.

Le Parlement turc a adopté mardi une
motion prolongeant de 18 mois l'autorisation
de déployer des "militaires" en Libye, pays
plongé dans le chaos depuis la chute du ré-
gime de Mouammar Kadhafi en 2011

Le futur président américain Joe
Biden a mis en garde samedi
contre les "conséquences dévas-
tatrices" pour des millions

d'Américains en difficulté si Donald
Trump ne signe pas, comme il en a brandi
la menace, le vaste plan de relance écono-
mique adopté par le Congrès.

Après des mois de tractations, les par-
lementaires américains ont adopté lundi
un plan de soutien à l'économie de
quelque 900 milliards de dollars mais Do-
nald Trump l'a rejeté, demandant entre
autres une hausse des aides directes aux
ménages les plus vulnérables.

"Cette abdication des responsabilités
a des conséquences dévastatrices", a pré-
venu M. Biden, évoquant notamment l'ex-
piration dès ce samedi des allocations
chômage pour 10 millions de personnes
et la fin du financement actuel des ser-
vices de l'Etat le 28 décembre. "Ce projet
de loi est essentiel, il doit être signé pour
entrer en vigueur maintenant", a ajouté
dans un communiqué le président élu dé-
mocrate, soulignant la "dévastation éco-
nomique provoquée par le Covid-19".

Mais le milliardaire républicain refuse
pour l'instant de ratifier le texte. Il estime
que les 600 dollars prévus pour les plus
bas revenus, une somme pourtant ap-
prouvée par son secrétaire au Trésor lors
des négociations avec le Congrès, sont in-
suffisants et réclame que cette somme soit
portée à 2.000 dollars par adulte. "Je veux
simplement donner à des gens très bien
2.000 dollars, plutôt que les 600 dollars
minables qui sont actuellement dans le
projet de loi", a-t-il répété samedi sur
Twitter.

Les démocrates, favorables à un ac-
croissement des aides, ont tenté jeudi de
faire voter un amendement en ce sens à
la Chambre des représentants, mais il a été
bloqué par la minorité républicaine.

Une autre session est prévue lundi

mais au vu des péripéties des derniers
mois, un énième coup de théâtre venant
des élus ou du président Trump n'est pas
à exclure.

Un veto présidentiel aurait en effet des
conséquences désastreuses pour des mil-
lions d'Américains, pour les PME et plus
particulièrement pour les secteurs de l'hô-
tellerie, de la restauration et du transport
aérien, dont l'activité devrait une fois de
plus pâtir de nouvelles restrictions aux dé-
placements face à l'explosion des infec-

tions de Covid-19.
Les dernières aides gouvernementales,

adoptées au printemps dans le cadre du
gigantesque plan de soutien de 2.200 mil-
liards de dollars face aux dégâts écono-
miques causés par la pandémie, ont expiré
samedi.

Les locataires ou propriétaires ayant
du mal à payer leur loyer ou leur emprunt
immobilier pourraient être expulsés dès le
1er janvier.

Le financement actuel des services de

l'Etat expire par ailleurs lundi, menaçant
une partie de l'administration fédérale de
paralysie ("shutdown").

M. Biden a estimé qu'avec sa victoire
à la présidentielle de novembre, "le peuple
américain avait clairement dit que le
temps de l'action soutenue par les deux
partis et du compromis était venu". "J'ai
été encouragé en voyant les membres du
Congrès tenir compte de ce message", a-
t-il dit, affirmant que Donald Trump "de-
vrait les rejoindre". 

Biden met en garde contre des “conséquences 
dévastatrices” si Trump ne signe pas le plan de relance
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Royaume du Maroc
Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forets
AVIS D'APPEL 

D'OFFRES OUVERT SUR
OFFRE DES 

PRIX EN SEANCE
PUBLIQUE 

N° 23/DRAO/2020
Le  28Janvier 2021à 10
heures, il sera procédé au
siège de la Direction Régio-
nale de l’Agriculture de
l’Oriental à Oujda à l’ou-
verture des plis relative à
l’appel d’offres sur offres
de prix  relatif  aux Travaux
d’équipement decinq
points d’eau en génie civil
dans les Communes de
Boughriba, Chouihia et Fe-
zouane dans la Province de
Berkane relevant de la zone
d’action de la DRA de
l’Oriental Oujda 
Le dossier d'appel d'offres

peut être retiré au bureau
de service de la logistique
de la Direction Régionale
de l’Agriculture de l’Orien-
tal à Oujda Bd Moustapha
Loujidi, Route AouintEss-
rak  Oujda, il peut être éga-
lement téléchargé à partir
du portail du marché de
l’état .www.marchespu-
blics.gov.ma.
- le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:Vingt Mille Dirhams (20
000,00 DH) TTC.
-l’estimation des couts des
prestations est de (830
530,00) huit cent trente
mille cinq cent trente Di-
rhams TTC.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n 02-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité Bd Moustapha Lou-
jidi, Route AouintEssrakBP
704 –Oujda ;
soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au secréta-
riat de la Direction
Régionale de l’Agriculture
de l’Oriental à Oujda.
Soit les transmette par voie
électronique dans les
conditions prévues à l’ar-
rêté du Ministre de l’Eco-
nomie et Finances 14.20 du
4 septembre 2014.
soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 11du règlement
de Consultation.

N° 11 257/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forets
AVIS D'APPEL 

D'OFFRES OUVERT
SUR OFFRE DES PRIX

EN SEANCE 
PUBLIQUE

N°24 /DRAO/2020
Le 27/01/2021à 10 heures,
il sera procédé au siège de
la Direction Régionale de
l’Agriculture de l’Oriental
à Oujda à l’ouverture des
plis relative à l’appel d’of-
fres sur offres de prix  rela-

tif à LA PRESTATION
GARDIENNAGE  DES
ENTITES RELEVANT DE
LA  DIRECTION REGIO-
NALE DE L’AGRICUL-
TURE  DE L’ORIENTAL A
OUJDA (DRAO OUJDA ;
DPA OUJDA ; DPA DE
NADOR ;DPA DE  DE-
RIOUCH    ; DPA DE FI-
GUIG ; DPA DE
TAOURIRT ;DPA DE
GUERCIF ; DPA JERADA-
) en lot uniqueen lot
unique.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retire au bureau
de service de la logistique
de la Direction Régionale
de l’Agriculture de l’Orien-
tal à Oujda Bd LOUJIDI
Moustapha, Route
AOUINT ESSRAK BP 704
Oujda, il peut être égale-
ment téléchargé à partir du
portail du marche de l’état
www.marchespublics.gov.
ma.
- le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 50 000,00 dirhams (Cin-
quante mille dirhams)
TTC.
-l’estimation des couts des
prestations est de : 1 438
293.75  dhs)un million qua-
tre cent trente-huit mille
deux cent quatre-vingt-
treize dirhams 75 CTS .
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n 02-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier
recommande avec accuse
de réception, au bureau
précité Bd LOUJIDI Mous-
tapha, Route AOUINT
ESSRAK BP 704 –Oujda ;
-  soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au secréta-
riat de la Direction
Régionale de l’Agriculture
de l’Oriental à Oujda.
-Soit les transmette par
voie électronique dans les
conditions prévues à l’ar-
rêté du Ministre de l’Eco-
nomie et Finances 14.20 du
4 septembre 2014.
-  soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 11 du règle-
ment de Consultation.
Dossier Additif : 
L'autorisation ou sa copie
certifie conforme à l’origi-
nale ; d'exercer le métier
gardiennage délivrée par
l'autorité compétente (Dé-
cret n° 2-09-97 du 16 Kaada
1431 (25 Octobre 2010 pris
pour l’application de la loi
n° 27-06 relative aux activi-
tés de gardiennage et de
transport de fonds.

N° 11 258/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 
DIRECTION 

REGIONALE DU NORD 
Renforcement 
et sécurisation 

de l’alimentation en eau
potable de la ville de

CHEFCHAOUEN et AEP
des communes rurales
limitrophes au barrage
MOULAY BOUCHTA.

Lot 15 : Equipements
AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT NATIONAL N°

179 DR9/CE/D/2020
Séance publique

La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise 6, Rue Melilla,
Castilla, à Tanger lance le
présent appel d’offres qui
concerne le: ''Renforcement
et sécurisation de l’alimen-
tation en eau potable de la
ville de CHEFCHAOUEN
et AEP des communes ru-
rales limitrophes  au bar-
rage MOULAY
BOUCHTA. Lot n°15 :Equi-
pements''.
Les travaux objet du pré-
sent appel d’offres seront
financés par le Fond Arabe
pour le Développement
Economique et Social
(FADES)
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règle-
ment de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 10 712
256,00 DH TTC. Cette esti-
mation reste indicative et
ne constitue pas un mon-
tant maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
107 200,00 DH ou son équi-
valent en devise librement
convertible.
Les dossiers de consulta-
tion peuvent être retirés à
l’adresse suivante :
Bureau d’ordre de la Direc-
tion Régionale du Nord de
l'ONEE Branche eau.
Adresse : 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger.
- Téléphone : 05 - 39 - 32 -
85 - 15/20/25 - Fax : 05 - 39
- 94-02-08/05-39-94-39-71
Le dossier de consultation
(RCDP, RCDG, CCAFP,
CCAFG, CCTP, Définition
et Bordereau des Prix) est
consultable et téléchargea-
ble sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables
et téléchargeables à partir
du site des achats de
l’ONEE-Branche Eau à
l’adresse :
http://www.onep.ma/
(Espace Entreprise – ru-
brique Achats).
Le dossier de consultation
est remis gratuitement aux
candidats.
En cas d’envoi du dossier
de consultation par la poste
à un candidat, sur sa de-
mande écrite et à ses frais,
l’ONEE-Branche Eau n’est
pas responsable d’un quel-
conque problème lié à la ré-
ception du dossier par le
destinataire.
Les plis des concurrents,
établis et présentés
conformément aux pres-
criptions du règlement de
la consultation, doivent
être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger,  avant la date
et l’heure fixées pour la
séance d’ouverture des
plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger,
avant la date et heure de la

séance d’ouverture des
plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel
d’offres en début de la
séance publique d’ouver-
ture des plis. 
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Mercredi
27/01/2021 à 10h00 à la Di-
rection Régionale du Nord
de l'ONEE Branche eau, 6,
Rue Melilla, Castilla, Tan-
ger.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent appel
d’offres ou les documents y
afférents prière de contac-
ter le service achat de la Di-
rection Régionale du Nord
de l’ONEE-Branche Eau :
- Adresse : n° 6, Rue Me-

lilla, Castilla, à Tanger
- Fax : 05 - 39 - 94-02-08/05-
39-94-39-71

N° 11 259/PC_____________
ROYAUME DU MAROC
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 
DIRECTION

REGIONALE DU NORD 
Renforcement 
et sécurisation 

de l’alimentation en eau
potable de la ville de

CHEFCHAOUEN et AEP
des communes rurales
limitrophes au barrage
MOULAY BOUCHTA.
Lot 16 : Equipements

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT NATIONAL N°

180 DR9/CE/D/2020
Séance publique

La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise 6, Rue Melilla,
Castilla, à Tanger lance le
présent appel d’offres qui
concerne le: ''Renforcement
et sécurisation de l’alimen-
tation en eau potable de la
ville de CHEFCHAOUEN
et AEP des communes ru-
rales limitrophes au bar-
rage MOULAY
BOUCHTA. Lot n°16 :Equi-
pements''.
Les travaux objet du pré-
sent appel d’offres seront
financés par le Fond Arabe
pour le Développement
Economique et Social
(FADES)
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règle-
ment de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 6 895
188,00 DH TTC. Cette esti-
mation reste indicative et
ne constitue pas un mon-
tant maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
69000,00 DH ou son équi-
valent en devise librement
convertible.
Les dossiers de consulta-
tion peuvent être retirés à
l’adresse suivante :
Bureau d’ordre de la Direc-
tion Régionale du Nord de
l'ONEE Branche eau.
Adresse : 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger.
- Téléphone : 05 - 39 - 32 -
85 - 15/20/25 - Fax : 05 - 39
- 94-02-08/05-39-94-39-71
Le dossier de consultation
(RCDP, RCDG, CCAFP,
CCAFG, CCTP, Définition
et Bordereau des Prix) est
consultable et téléchargea-
ble sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-

blics.gov.ma.
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables
et téléchargeables à partir
du site des achats de
l’ONEE-Branche Eau à
l’adresse :
http://www.onep.ma/
(Espace Entreprise – ru-
brique Achats).
Le dossier de consultation
est remis gratuitement aux
candidats.
En cas d’envoi du dossier
de consultation par la poste
à un candidat, sur sa de-
mande écrite et à ses frais,
l’ONEE-Branche Eau n’est
pas responsable d’un quel-
conque problème lié à la ré-
ception du dossier par le
destinataire.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger,  avant la date
et l’heure fixées pour la
séance d’ouverture des
plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger,
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des
plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel
d’offres en début de la
séance publique d’ouver-
ture des plis. 
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Mercredi
27/01/2021 à 10h00 à la Di-
rection Régionale du Nord
de l'ONEE Branche eau, 6,
Rue Melilla, Castilla, Tan-
ger.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent appel
d’offres ou les documents y
afférents prière de contac-
ter le service achat de la Di-
rection Régionale du Nord
de l’ONEE-Branche Eau :
- Adresse : n° 6, Rue Me-

lilla, Castilla, à Tanger
- Fax : 05 - 39 - 94-02-08/05-
39-94-39-71

N° 11 260/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE) 
Branche Eau 
DIRECTION

REGIONALE DU NORD
Acquisition du matériel de

sécurité pour le service
d’assainissement liquide

du centre de Jebha.
AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERTNATIONAL N°

181/DR9/CA/
AMN2/ 2020

Séance publique 
La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise à Tanger, lance le
présent appel d’offres qui
concerne :Acquisition du
matériel de sécurité pour
le service d’assainisse-
ment liquide du centre de
Jebha.
Les prestations objet du
présent appel d’offres se-
ront cofinancés par
l’Agence Française de Dé-
veloppement(AFD) et– BEI
– KFW – UE.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règle-
ment de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 180
000,00 DH TTC.Cette esti-
mation reste indicative et
ne constitue pas un mon-
tant maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à3
000,00 DHou son équiva-
lent en devise librement
convertible.
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et
téléchargeables à partir du
site internet des achats de
l’ONEE – Branche Eau à
l’adresse :
http://www.onep.ma/
(Espace Entreprise – ru-
brique Achats). 
Le dossier de consultation
peut être retiré à l’adresse
suivante :
- Bureau d'ordre de la Di-
rection Régionale du Nord
de l'ONEE Branche eau, 6,
Rue Melila, Castilla, Tan-
ger.
- Téléphone : 05 - 39 - 32 -
85 - /15/20/25
- Fax : 05 - 39 - 94-02-08
Le dossier d’appel d’offres
est remis gratuitement aux
candidats. 
En cas d’envoi du dossier
de consultation par la poste
à un candidat, sur sa de-
mande écrite et à ses frais,
l’ONEE-Branche Eau n’est
pas responsable d’un quel-
conque problème lié à la ré-
ception du dossier par le
destinataire. 
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être :  
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord de l'ONEE Branche
eau, 6, Rue Melila, Castilla,
Tanger, avant la date et
l’heure fixées pour la
séance d’ouverture des
plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord de
l'ONEE Branche eau, 6,
Rue Melila, Castilla, Tanger
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des
plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel
d’offres en début de la
séance publique d’ouver-
ture des plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Mercredi
17/02/2021à 10h à la Di-
rection Régionale du Nord
de l'ONEE Branche eau, 6,
Rue Melila, Castilla, Tan-
ger.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent
appel d’offres ou les docu-
ments y afférents prière de
contacter le service achat
de la Direction Régionale
du Nord à Tanger de
l’ONEE-Branche Eau -
Adresse : 6, Rue Melila,
Castilla, Tanger. Fax : 05 -
39 - 94-02-08.

N° 11 261/PC
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(STE GLOBAL
KNOWLEDGE 

BUSINESS.
CONSULTING)

CONSTITUTION 
I. Aux termes d’un acte
sous-seing privé, établi à
Oujda en date du 12 No-
vembre 2020, il a été établi
les statuts d’une société
SARL AU, dont les caracté-
ristiques sont les suivantes:
Dénomination : «GLOBAL
KNOWLEDGE BUSI-
NESS.CONSULTING »
SARL AU.
Forme de la société : Société
à Responsabilité Limitée à
associe unique.
Objet : GESTION DU PA-
TRIMOINE DE L’ENTRE-
PRISE ET DES
PARTICULIERS. -RECOU-
VREMENT DE CREANCES
(TENANT BUREAU POUR
LE) -ENSEIGNEMENTS ET
ACTIVITES DE SOUTIENT
A L’ENSEIGNEMENTS ET
FORMATION DIVERES -
P R O G R A M M AT I O N ,
CONSEIL ET AUTRES AC-
TIVITES INFORMATIQUIE
Siège :    18 BD IMM  EL

GHAZALI IMMEUBLE EL
HAMMOUTI 1 ER ETAGE
APPT N°1 OUJDA.
Durée de la société : 99 ans.
Capital social : est fixé à la
somme de cent mille DI-
RHAMS (100 000 DH). Il est
divisé en  mille (1000)
PARTS SOCIALES de cent
DIRHAMS (100 DH) cha-
cune, entièrement sous-
crites et libérées à la totalité,
et attribuées en totalité aux
associés en rémunération de
leurs apports.
Année sociale : Commence
le 1er Janvier et termine le
31 Décembre de chaque
année.
Gérance : La société sera
gérée pour une durée illimi-
tée par M. ESSAHLI  ZA-
KARIA
II. Le Dépôt légal a été effec-
tué auprès du Tribunal de
commerce d’Oujda.  RC N°
36239 en date du
23/12/2020.

N° 11 262/PA_____________
CABINET 

AL ISTICHARYA
CONSULTING -SARL-

BOUZNIKA
Tél/Fax: 0537649573 GSM:

0668792975.
« TRAVAUX ATEF»

S.A.R.L.AU
AU  CAPITAL  DE  100

000.00 DH
SIEGE SOCIAL: N° 789

CITE RIAD BOUZNIKA -
RC : 2875 IF : 40435887

Au siège social : N° 789
CITE RIAD BOUZNIKA
L’associé unique  de la so-
ciété à responsabilité limitée
d’associe unique  « TRA-
VAUX ATEF» SARL AU au
capital de 100 000.00 Dhs a
décidé ce qui suit :

*Augmentation du capital
social :

l’augmentation du capital
social de la société par ap-
port en numéraire pour un
montant de 
1 900 000,00 dhs soit l’émis-
sion de 19000 parts sociales
nouvelles, 100 dh pour cha-
cune pour atteindre 2 000
000.00 dh.
Le un demi (950 000 dh) du
montant de l’augmentation
du capital sera libéré immé-
diatement, et le montant de
un demi (950 000 dh ) sera
libéré dans quatre ans au

maximum
*L’extension de l’objet so-
ciale 
Le dépôt légal est effectué
au secrétariat-Greffe du DE
1ER INSTANCE BENSLI-
MANE, le 25/12/2020 sous
le n°446.

N° 11 263/PA_____________
Ste MEDIA SOLUTION

PRINT  Sarl
Constitution   

Au terme d’un acte sous
seing privée en date du
26/02/2020, enregistré à
Mohammedia ; RE3625  il a
été établie les statuts d’une
SARL ayant les
Caractéristiques suivantes

:Dénomination : « MEDIA
SOLUTION PRINT  »
Objet: - IMPRIMERIE ET
FOURNITURE SCOLAIRE   
Siège social :  RDC LOT

LAAYOUNE N°34 MO-
HAMMEDIA  
Durée: 99 ans,
Capital social : 100.000,00
dhs, devisé en 1000 parts de
100 dhs chacune, et attribué
à :  Mlle KHAOULA
SIHAM   500 parts  et Mr
CHOUKRI ABDELKBIR
500 parts
Gérance : la société admi-
nistrée par Mlle
KHAOULA SIHAM    et  Mr
CHOUKRI ABDELKBIR
pour une durée illimitée, en
qualité des cogérants,  qui
disposent de la signature
sociale conjoint pour toutes
engagement concernant la
société vis-à-vis des tiers, et
déclarent accepter leur fonc-
tions.
Le dépôt légal est effectué
au Tribunal 1er Instance de
Mohammedia sous numéro
1737. Du 21/12/2020.
Immatriculé au RC sous le
numéro 26739
Pour extrait et mention
Le gérant :

N° 11 264/PA_____________
NADOR DES COMPTES

BD PRINCE SIDI MED QT
ADMINISTRATIF BLOC D
APPT 5 Email : nadordes-

comptes@gmail.com
DISSOLUTION-
LIQUIDATION

I) Aux termes des déci-
sions Extraordinaires en
date du  09/12/2020 et
14/12/2020,  l’associé
unique  de   la Société   dite
: « YOURSSI » A décidé  de
: • Prononcer  la dissolution
et liquidation de la société  à
compter  de  ce jour.
• Nommer en qualité de li-
quidateur MR. SAID YOUS-
SEF, demeurant à QU EL
KINDY BD EL MOUTA-
NABI NR 31 ,NADOR. 
• Fixer le siège de  la liqui-
dation à RUE 10 NO 31 QT
EL KINDY ,NADOR.
• L’examen et approbation
du compte de liquidation,
• La constatation de  la  clô-
ture  de   liquidation,

II)   Les  Dépôts  Légales
ont  été  effectué au  G.T. de
Première Instance de Nador
les 14/12/2020 et
16/12/2020, respective-
ment sous  les N°  3746 et
N° 3765.     
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

N° 11 265/PA_____________
Société « GESTIS» 

S.A.R.L - au CAPITAL  DE
100.000,00 DH

Siège Social : Le Louvre
Center 17, Bachir El Alj

Maarif Casablanca
CESSION DE PARTS

Suivant délibération de l'as-
semblée générale extraordi-
naire en date du 10
décembre 2020, tenue au
siège de la société sis au
Louvre Center 17, Bachir El
Alj Maarif Casablanca ;
Suivant acte de cession
sous-seing privé de parts
sociales en date du 09 sep-
tembre 2020, il résulte :
1 - La cession de 100 parts
sociales de 100,00 DH cha-
cune,
appartenant à M. QUARRE
DE VERNEUIL DOMI-
NIQUE 
JEAN LOUIS au profit de
Mme. AIT OUFKIR RKIA.
2 - Modification corolaire
des articles 6 et 7 des sta-
tuts.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du Tribunal 
de commerce de Casablanca
le 25/12/2020 sous le N°
759173.

N° 11 289/PA_____________
OFFICE NATIONAL DE
l’electricité et de L’EAU

POTABLE (ONEE)
Branche Eau DIRECTION

REGIONALE DRÂA
TAFILALET

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT N°

89/DRD/CE/
AMD/1/2020

La Direction Régionale
Drâa Tafilalet de l’ONEE-
Branche Eau, sise à Meknès
lance l’appel d’offres sui-
vant :
•A.O N°89
DRD/CE/AMD/1/2020 :
Objet : GESTION DES STA-
TIONS DE POMPAGE
D’EAU POTABLE AU
CENTRE BOUMALENE
DADES- PROVINCE DE
TINGHIR.
Estimation : 190 000,00 DH
TTC.
Caution provisoire :3 000,00
DH
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes
entreprises nationales telles
que définies par l’article n°1
de la loi n°53-00 formant
charte de la petite et
moyenne entreprise. 
Le dossier d’appel d’offres
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le règlement des achats de
l’ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du
site internet des achats de
l’ONEE – Branche Eau à
l’adresse :
http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats).
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale de
Drâa Tafilalet de l’ONEE-
Branche Eau, sise à 20, Rue
Antsirabe BP 54 V.N Mek-
nès avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- soit envoyés par courrier

recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale de Drâa Tafilalet de
l’ONEE-Branche Eau, sise à
20, Rue Antsirabe BP 54 V.N
Meknès avant la date et
heure de la séance d’ouver-
ture des plis.
- Soit remis à de la commis-
sion d’appel d’offres en
début de la séance d’ouver-
ture des plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Mercredi 20 Jan-
vier2021 à 10H00 à la Direc-
tion Régionale de Drâa
Tafilalet de l’ONEE-Branche
Eau, sise à 20, Rue Antsi-
rabe BP 54 V.N Meknès
Les demandes d’éclaircisse-
ment peuvent être formu-
lées sur le portail des
marchés publics.

N° 11 285/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 
DIRECTION
REGIONALE
DU TENSIFT

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT NA-

TIONAL
N°139/DR2/2020

La Direction Régionale du
Tensift de l’ONEE- Branche
Eau,sise à Marrakech, lance
le présent appel d’offres qui
concerne : Travaux de ges-
tion des stations de pom-
page et d’entretien du
réseau d’eau potable du
champ captant NFIS et du
centre d’Ait IMOUR. Pré-
fecture de Marrakech.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à
683.940,00DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à6
900,00DH.
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
En cas d’envoi du dossier
de consultation par la poste
à un candidat, sur sa de-
mande écrite et à ses frais,
l’ONEE-Branche Eau n’est
pas responsable d’un quel-
conque problème lié à la ré-
ception du dossier par le
destinataire.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Tensift  de l’ONEE –
Branche Eau, sise à Marra-
kech, avant la date et
l’heure fixées pour la séance
d’ouverture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du  Tensift  de
l’ONEE – Branche Eau, sise
à Marrakechavant la date et
heure de la séance d’ouver-
ture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis.
L’ouverture des plis aura

lieu le Jeudi 04 Février 2021
à 09 :30 heuresà la Direction
Régionale du Tensift de
l’ONEE – Branche Eau, sise
à l’adresse sus-indiquée.
Toute demande d’éclaircis-
sement doit être formulée
uniquement à travers le
portail marocain des mar-
chés publics

N° 11 286/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION  REGIONALE 
DU TENSIFT

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT 

NATIONAL
N°140/DR2/2020

La Direction Régionale du
Tensift de l’ONEE- Branche
Eau, sise à Marrakech, lance
le présent appel d’offres qui
concerne les travaux  de Ré-
habilitation des équipe-
ments hydro
électromécanique et instru-
mentation de production
des stations de pompage-El
Amria - Lot : Equipements
(Province d’El Kelaa des
Sraghna)
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 600
000,00DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à6
000,00DH.
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
En cas d’envoi du dossier
de consultation par la poste
à un candidat, sur sa de-
mande écrite et à ses frais,
l’ONEE-Branche Eau n’est
pas responsable d’un quel-
conque problème lié à la ré-
ception du dossier par le
destinataire.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Tensift  de l’ONEE –
Branche Eau, sise à Marra-
kech, avant la date et
l’heure fixées pour la séance
d’ouverture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du  Tensift  de
l’ONEE – Branche Eau, sise
à Marrakech avant la date et
heure de la séance d’ouver-
ture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Jeudi 04 Fé-
vrier 2021 à 09 :30 heuresà la
Direction Régionale du Ten-
sift de l’ONEE – Branche
Eau, sise à l’adresse sus-in-
diquée.
Toute demande d’éclaircis-
sement doit être formulée
uniquement à travers le
portail marocain des mar-
chés publics

N° 11 287/PC_____________

OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 
DIRECTION 
REGIONALE 
DU TENSIFT

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N°141/DR2/2020
La DirectionRégionale du
Tensift de l’ONEE-Branche
Eau, sise àMarrakech, lance
le présent appel d’offres qui
concerne :
Réalisation et mise à niveau
des systèmes de correction
de chlore au niveau des ré-
servoirs de distribution et
des stations de pompage
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 500
000,00 DH TTC
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à
5000,00 DH
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le dossier de consultation
est remis gratuitement aux
candidats.
En cas d’envoi du dossier
de consultation par la poste
à un candidat, sur sa de-
mande écrite et à ses frais,
l’ONEE-Branche Eau n’est
pas responsable d’un quel-
conque problème lié à la ré-
ception du dossier par le
destinataire.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Tensift  de l’ONEE –
Branche Eau, Boulevard
Mohamed V- Angle  Rue
Badr, Gueliz–Marrakech,
avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du  Tensift  de
l’ONEE                                  –
Branche Eau, Boulevard
Mohamed V- Angle  Rue
Badr, Gueliz BP : 631 –Mar-
rakech,avant la date et
heure de la séance d’ouver-
ture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
d’ouverture des plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Jeudi 21 Janvier
2021à 09, 30minutes à la Di-
rection Régionale du  Ten-
sift  de l’ONEE
– Branche Eau, sis à
l’adresse sus indiquée.
Les demandes d’éclaircisse-
ment doivent être formu-
lées uniquement sur le
portail des marchés publics.
Le règlement des achats de
l'ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et té-
léchargeables à partir du
site internet des achats de
l'ONEE-Branche Eau à
l'adresse :
http://www.onep.ma (Es-
pace entreprise - rubrique
Achats) .

N° 11 288/PC
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Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’
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HORIZONTALEMENT.
I. Si ... si. 
II. Encore un homme de gauche qui pourrait virer à
droite ! - Il nous en fait pourtant voir de toutes les
couleurs. 
III. Demi-canton. - Sans fondement (deux mots). 
IV. On peut le gagner en faisant le mort. - Attention. 
V. Participe. - Bien eq́uipe,́ mais mal geŕe.́ - Tout aux bouts. 
VI. Corneille, mais pas Racine. - Entre pic et peńinsule.
VII. Possed̀ent. - Italien du Nord. 
VIII. Un beau principe pour ne pas
se mouiller ! 
IX. Rivier̀e de France et mem̂e de Petite France. -
Prendre l’air. 
X. Mince alors ! - Tres̀ a ̀gauche. 
XI. Rassureé. 

VERTICALEMENT. 

1. Il est de bonne foi. 
2. Si, si. - Un preńom qui swing. 
3. Pas vraiment net. - Grisas. 
4. Moteur puissant. - De haut en bas. 
5. Sissi.
6. Fait d’arme. - Participe. - Dur a ̀avaler. 
7. Donne des couleurs. - Courbeé. 
8. Quatre fois rien. - Apres̀ lui, c’est « bonjour
tristesse ».
9. Dernier espoir. - On serait fou de la perdre. 
10. Une eǵlise ou son fondement.



La sélection nationale paralympique
en stage de préparation à Bouznika

La Fédération Royale marocaine de
football (FRMF) a organisé, vendredi
à Salé, une réception en l'honneur de
l'équipe nationale des moins de 20

ans (U20), qui a décroché sa qualification à la
phase finale de la Coupe d'Afrique des nations
(CAN) de la catégorie, prévue en 2021 en
Mauritanie.

Lors de cette cérémonie organisée au Cen-
tre Mohammed VI de football à Maâmora, le
président de la FRMF, Fouzi Lekjaâ, a tenu à
féliciter les joueurs, tout en les incitant à fournir
davantage d'efforts afin de défendre digne-
ment les couleurs nationales lors des pro-
chaines échéances.

M. Lekjaâ a relevé que les Lionceaux de
l'Atlas ont signé une bonne performance lors

du tournoi de l'Union nord-africaine tenu à
Tunis, poursuivant qu'ils ont été un exemple
de discipline, tant sur le terrain que lors des en-
traînements.

Dans ce contexte, il a indiqué que la FRMF
mettra tous les moyens nécessaires à la dispo-
sition de l'équipe nationale afin d'atteindre les
objectifs escomptés, estimant que la qualifica-
tion à la phase finale de la CAN n'est qu'une
première étape, le but ultime étant d'honorer
dignement le football national lors de ce ren-
dez-vous continental, avant d'entamer les pré-
parations pour les qualifications aux Jeux
olympiques (Paris-2024).

"D'énormes espoirs reposent sur cette gé-
nération de joueurs qui doivent constituer l'os-
sature de l'équipe nationale lors du

Mondial-2026", a-t-il dit.
De son côté, l'entraîneur de l'équipe natio-

nale U20, Zakaria Aboub, s'est dit très heureux
suite à cette qualification qui a échappé au
Maroc pendant 15 ans, relevant que cet exploit
est le fruit de la conjugaison des efforts de tous.

Les joueurs se sont bien préparés pour ce
tournoi, notamment sur le plan psychique et
mental, sur fond de la crise sanitaire liée au
Covid-19, a-t-il fait savoir, soulignant que les
éléments nationaux continueront à travailler
dur afin de porter haut le drapeau national lors
de la CAN, qui aura lieu entre le 14 février et
le 4 mars prochains.

Pour sa part, le joueur de l'équipe nationale
Oussama Targhalline a affirmé que ses coéqui-
piers sont fiers de cette qualification qui vient

couronner des entraînements intenses, saluant
les bonnes conditions de préparation mises en
place par la fédération.

"La cohésion et la confiance mutuelle au
sein du groupe nous ont permis de faire bonne
figure sur le terrain", a-t-il fait remarquer, ajou-
tant que tous les joueurs sont déterminés à s'il-
lustrer lors de la prochaine CAN.

La sélection marocaine U20 s'est qualifiée
jeudi à la phase finale de la Coupe d'Afrique
des nations de la catégorie après son nul (1-1)
face à son homologue libyenne, pour le
compte de la 4ème journée du tournoi de
l'UNAF.

L'équipe nationale avait battu son homo-
logue algérienne (1-0) avant de faire match nul
face à la Tunisie (1-1).

La sélection nationale paralympique
effectue, du 26 décembre au 3 jan-
vier, un stage à Bouznika dans le

cadre des préparatifs pour les Jeux para-
lympiques (Tokyo 2021), a annoncé sa-
medi la Fédération Royale marocaine de
taekwondo.

Supervisé par le cadre national Aziz
Ismaîli, le stage sera consacré aux élé-
ments nationaux qui ont assuré leur qua-
lification aux Olympiades de Tokyo en
l'occurrence Rajaa Akermach (K44, +58
kg), Soukaina Sebbar et Nawal Arif  (K44,
-49 kg), ainsi que Rachid Rachid Ismaîli
(K44, +75 kg), qui a décroché son ticket

à la faveur de son classement mondial
(2è), a indiqué un communiqué de l'ins-
tance fédérale. La Fédération organisera
également, jusqu'au 27 décembre à Bouz-
nika, un stage sélectif  au profit de la sé-
lection nationale de taekwondo dans la
catégorie des jeunes, fait savoir le commu-
niqué, notant que ce stage permettra de
prospecter les talents qui seront inclus
dans le projet olympique (2024-2028) de
l'instance fédérale.

Dix-sept joueurs, ayant remporté le
titre de champion ou vice-champion du
Maroc, prendront part à ce stage sous la
supervision des techniciens Moustafa El
Amrani, Badr Ismaîli et Mounia Mel-
ghagh.

Cette première étape sera suivie par
d'autres en faveur des dames qui se dérou-
leront du 1er au 3 janvier prochain, ajoute
le communiqué, notant qu'une dernière
phase sera consacrée aux taekwondoïstes
qui ont remporté des médailles et aux
meilleurs qui ont été sélectionnés lors des
étapes précédentes.

Le joueur de tennis français Elliot
Benchetrit a annoncé, vendredi, sur
les réseaux sociaux, qu'il allait dés-

ormais défendre les couleurs du Maroc, le
pays de son père, en Coupe Davis et aux
JO, rapportent les médias de l’Hexagone.

"Jouer pour le Maroc, pays de nais-
sance de mon père, va être un honneur!
Représenter ce pays en Coupe Davis et aux
JO le sera tout autant", a-t-il écrit sur son
compte Instagram, en dévoilant un "grand
changement" dans son "histoire tennis-
tique" à partir du 1er janvier.

"Je reste Français, mais sur un court de
tennis je jouerai sous les couleurs du
Maroc, a-t-il précisé, exprimant ses remer-
ciements à la France.

"Je remercie la France pour toute son
aide et son soutien dans mon développe-
ment, mais pour aller chercher le 'step' du
dessus, il faut changer quelque chose", a
conclu Benchetrit, qui finit en citant Albert
Einstein : "La folie, c'est de faire toujours
la même chose et de s'attendre à un résultat
différent." Avant un ultime "Vive le
Maroc".

223e mondial et 22ème joueur français,
Elliot Benchetrit, 22 ans, fréquente le cir-
cuit professionnel depuis 2016. Il a obtenu
son meilleur résultat en 2019, avec une
qualification pour le deuxième tour de Ro-
land-Garros. Il s'était offert le Britannique
Cameron Norrie (6-3, 6-0, 6-2) avant de
tomber face à la tête de série serbe Dusan
Lajovic (6-3, 6-3, 6-4).

Elliot Benchetrit jouera pour le
Maroc en Coupe Davis et aux JO 

Phs. frmf.ma

Sport
Réception à Salé en l'honneur 
de l'équipe nationale U20



D i ve rs

Pour le compte de la cinquième jour-
née du Botola Pro Inwi, division 2,
l’Olympique Club de Khouribga a

reçu vendredi au Complexe OCP, le Kaw-
kab de Marrakech. La rencontre s’est sol-
dée par la victoire des Phosphatiers par
deux réalisations à zéro.

Dès le coup d’envoi, stimulés par leur
dernière victoire, les locaux se portent à
l’attaque et exercent une pression
constante sur la défense des visiteurs qui
ne font que dégager les balles en catas-
trophe loin de leur camp. L’OCK se crée
de nombreuses opportunités franches de
but, ratées par manque de concentration.

Les représentants de la ville ocre sont
perdus sur l’aire de jeu, tandis que les
Khouribguis gagnent presque tous les
duels, mais manquent de punch au finish.

Ainsi, la première mi-temps se termine sur
un nul vierge.

Après le repos, la physionomie du
match change totalement alors on assiste à
des phases de jeu attrayantes de part et
d’autre. L’Olympique accélère le rythme et
déstabilise la défense du Kawkab. En mul-
tipliant les attaques, les hommes de Kar-
kach parviennent à inscrire deux buts
respectivement par Zouhair El Hachimi et
Seakanyeng Kabelo.

Avec ce succès, le second de la saison,
l’OCK s’empare provisoirement de la cin-
quième place du classement, avec sept
points au compteur. Le Kawkab, quant à
lui, reste avant-dernier, avec seulement
trois petits points dans l’escarcelle en trois
matchs.

Chouaib Sahnoun

L'OCK surclasse le KACM

Le Raja conserve son élan victorieux et
le Wydad se rassure comme il peut, tels
sont les deux faits marquants au terme
des matches avancés vendredi et sa-

medi comptant pour la cinquième journée du
championnat national de football, Botola Pro
D1 «Inwi».

Excepté le nul concédé à Rabat lors de la
manche inaugurale face au FUS, les Verts ont pu
aligner quatre victoires d’afffilée, la toute dernière
a été au détriment du Chabab de Mohammedia
sur la courte marque de 1 à 0. Un but de toute
beauté suite à une action savamment orchestrée
par le revenant Boutayeb et Benhalib, alors qu’à
la conclusion, il y avait l’inévitable Rahimi qui a
logé le cuir au fond des filets à la 32ème minute,
au grand bonheur du public des Verts et au
grand dam du président du Chabab, Hicham Aït
Menna, pour qui c’était le match à ne pas per-
dre.

Une victoire qui a permis au Raja de confor-
ter sa place en haut du tableau avec 13 unités au
compteur, tandis que le SCCM, qui a bouclé la
partie à dix après l’expulsion d’Assal au temps
additionnel, occupe provisoirement le quatrième
poste (8 pts) et reste sur deux déconvenues : un
match nul à domicile devant le RCOZ et une dé-
faite face au Raja. Une troisième contre-perfor-

mance risquerait de mettre le coach Amine Ben-
hachem sur un siège éjectable.

Au stade Hassan II à Fès, le WAC a pu tirer
son épingle du jeu, parvenant par là même à pro-
duire un football qui pourrait rassurer en
quelque sorte ses supporteurs. Devant un MAS
qui a débuté la saison du bon pied, les Rouges
étaient à l’heure d’un sérieux test qui intervient
juste après leur défaite en Ligue des champions
contre le Stade Malien (1-0) et ils étaient dans
l’obligation de montrer quelque chose d’autre :
un visage de protagoniste capable de jouer pour
le titre.

Le coach tunisien a pu revoir son onze de
départ, sans toucher à Walid El Karti, un peu
quelconque, sauf  sur la petite passe qui a débou-
ché sur le but. D’ailleurs, ce fut une belle réalisa-
tion sur une balle arrêtée, une combinaison qui
devrait être minutieusement préparée à maintes
reprises lors des séances d’entraînement. Et c’est
le Tanzanien Simon Msuva  qui s’est mis en ve-
dette, scorant à la demi-heure de jeu, son
deuxième but de l’exercice, lui qui était retenu au
début comme réserviste de Badii Aouk. 

Le troisième match disputé samedi entre le
Rapid Oued Zem et l’ASFAR s’est soldé sur un
nul blanc, résultat qui n’arrange aucune des deux
équipes tenues de relancer tant qu’il est encore

temps leurs manchines.
Le bal de cette cinquième journée a été ou-

vert vendredi par la rencontre qui a opposé le
MAT au CAYB, sanctionnée par un autre nul
blanc, alors que l’opposition FUS-DHJ s’est
achevée sur le score d’un partout. Les Rbatis ont
été les premiers à trouver le chemin des filets
grâce à Reda El Hajhouj (31è), alors que les Jdi-
dis, sans victoire jusqu’ici, ont remis les pendules
à l’heure par l’intermédiaire de Yassine Dahi qua-
tre minutes après l’entame de la seconde période.

Cette rencontre a vu l’arbitre Hamza El
Fareq brandir à trois reprises la biscotte rouge :
une pour le Fussiste Jaadi (39è) et deux pour les
Doukkalis Bendid (77è) et Karnass (85è).

Le cinquième acte de la Botola devait se
poursuivre hier par la programmation de trois
matches, à savoir RCAZ-IRT, HUSA-OCS et
MCO-RSB.

Il y a lieu de rappeler que le championnat
fera relâche en vue de laisser place à l’épreuve de
la Coupe du Trône, édition 2019-2020. Ce tour
des seizièmes de finale, qui s’étalera du mardi 29
décembre jusqu’au dimanche 3 janvier, sera fatal
à coup sûr à quatre clubs de la cour des grands
au vu de leurs oppositions directes : MAT-FUS,
RSB-CAYB, IRT-MCO et OCS-RCOZ.

Mohamed Bouarab 
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Election
Mohamed Jalili a été élu président

de la Ligue régionale de football de
Fès-Meknès, pour un mandat de quatre
ans, lors de l'assemblée générale consti-
tutive tenue, vendredi, sous la tutelle de
la FRMF.

La liste de Mohamed Jalili a rem-
porté 89 voix contre 74 voix pour la
liste dirigée par Mohamed Rabhi.

Primes
La Fédération Royale marocaine de

boxe (FRMB) a décidé d’octroyer des
primes exceptionnelles, tirées de son
budget annuel, pour les athlètes qui
vont décrocher des médailles lors des
prochains Jeux olympiques de Tokyo.

Un communiqué de la fédération a
indiqué que le médaillé d'or recevra la
somme d'un million de dirhams et le
médaillé d'argent 600.000 dirhams,
alors que le médaillé de bronze rem-
portera 300.000 dirhams, outre les ré-
compenses et les bourses du ministère
de la Jeunesse et des Sports et du Co-
mité national olympique marocain.

Formation
La FRMB a décidé de faire profiter

les boxeurs qui vont disputer leurs der-
niers JO, d'une série de formations qui
seront dispensées après les Olym-
piades par la Fédération internationale
de la discipline. L'instance fédérale a in-
diqué dans un communiqué que cette
décision intervient dans l’ambition de
faire intégrer ces boxeurs et boxeuses
au staff  technique de l’équipe nationale
et de prendre les commandes des dif-
férentes catégories de sélections.

Arbitrage
La Fédération Royale marocaine de

karaté et disciplines associées organise,
le 3 janvier, la première session de for-
mation continue par visioconférence
sur l'arbitrage "Karaté Contact", sous
la supervision du Comité national d'ar-
bitrage.

Un communiqué de l'instance fédé-
rale a indiqué que cette formation est
ouverte à tous les diplômes d'arbitrage
aux niveaux national et régional, ainsi
qu'aux nouveaux étudiants, encadrants
et entraîneurs.

Résultats 
Voici les résultats de la 5è journée de la

Botola Pro D2 "Inwi" de football, au
terme des matchs disputés vendredi et sa-
medi : 

Vendredi 
Chabab Khénifra - AS Salé 1 - 0 
Olympique Khouribga - Kawkab Mar-

rakech 2 - 0 
Samedi
Jeunesse Salmia - Tihad Casablanca 2 - 1 
Ittihad Khemisset - Widad Fès 2 - 1 
Stade Marocain - Olympique Dcheira

3 - 1 
A noter que les matches KAC-UTS,

RAC-WST et CJBG-RBM devaient avoir
lieu hier.

Assemblée de la LNFP 

La recommandation de passer à 18 clubs sera soumise à la FRMF

La Ligue nationale de football pro-
fessionnel (LNFP) a tenu, ven-
dredi via visioconférence, son

Assemblée générale ordinaire (AGO)
au titre de la saison sportive 2019-2020.

Les rapports moral et financier ont
été approuvés à l'unanimité, lors de
cette AGO qui a connu la participation
de 36 représentants de clubs sur 53 af-

filiés à la Ligue, a indiqué un communi-
qué de la LNFP publié sur le site de la
Fédération Royale marocaine de foot-
ball (FRMF).

La même source a souligné que plu-
sieurs recommandations avaient été
formulées à l'issue de cette AGO no-
tamment l'augmentation du nombre de
clubs de la 1ère et de la 2è divisions à

18 clubs et la couverture télévisuelle
complète des matches des clubs évo-
luant en 2è division afin qu'ils puissent
bénéficier de plus d'opportunités de
sponsoring.

Ces recommandations seront sou-
mises par la LNFP à la FRMF pour exa-
men avant la prochaine Assemblée
générale, ajoute le communiqué. 

D’une victoire
à l’autre pour
le Raja
Le WAC assure et rassure ses supporteurs

Rahimi auteur d'un fort joli but.



Grand bond dans la tech

Les aînés en classe de smartphone en Chine
Nous sommes en 44 après Mao

Tsé-toung. Tous les Chinois
sont scotchés en permanence à
leur téléphone portable. Tous?
Non. Les plus âgés restent souvent
à l’écart du tout-internet, au point
que l’Etat prodigue désormais des
cours de rattrapage numérique.

A 70 ans, Li Changming vient
de s’offrir un téléphone. Pour ap-
prendre à s’en servir, il participe à
une formation organisée par la
mairie de son quartier de Chengdu,
métropole du sud-ouest de la
Chine.

“Je ne comprends pas encore
toutes les fonctionnalités mais j’ai
envie de savoir”, explique-t-il à
l’AFP. “On n’est jamais trop vieux
pour apprendre quelque chose.”

Devant lui, un enseignant en
brassard rouge explique comment
refermer une appli. Il s’efforce de
se mettre à la portée de son public
aux cheveux blancs.

“C’est comme s’il y avait trop
de choses dans la pièce: il faut faire
du rangement”, lance-t-il.

Savoir se servir d’un portable
est devenu vital en Chine, où le
commerce électronique a pris une
place considérable (24,3% du total
au troisième trimestre) et où l’ar-
gent liquide est en voie de dispari-
tion.

D’où l’effort de formation en-

gagé par les autorités pour familia-
riser l’ensemble de la population
avec le commerce en ligne.

Les applications de paiement
des incontournables géants We-
Chat et Alibaba sont présentes
dans tous les commerces, même
les plus petits. Il est devenu cou-
rant de voir les clients payer au
marché leur botte d’oignons en
scannant le code QR du commer-
çant à l’aide d’un smartphone.

“On ne peut pas vivre sans
portable”, résume Meng Li, une
sexagénaire rencontrée dans la
classe de Chengdu et qui vient de
réaliser son premier paiement en
ligne.

“Tout ce que je savais faire,

c’était passer un coup de fil. Et
puis ma fille m’a expliqué certains
trucs et j’ai suivi des cours comme
aujourd’hui. Maintenant je m’en
sors”, confie-t-elle.

Autre objectif  des autorités:
soutenir la consommation en inci-
tant le troisième âge à puiser dans
ses économies.

En Chine, les retraités de-
vraient être 300 millions en 2025,
soit pratiquement la population
des Etats-Unis, et leur pouvoir
d’achat représenterait au total plus
de 600 milliards d’euros, selon le
cabinet Daxue Consulting.

Mais si 98% des zones rurales
sont à présent connectées à la 4G,
près d’un tiers de la population n’a

toujours pas d’accès à l’internet...
soit 460 millions d’habitants.

Le pouvoir a donc appelé en
novembre à “renforcer les compé-
tences des seniors” dans le do-
maine numérique, par le biais de
séances de formation. Les entre-
prises de la tech sont incitées de
leur côté à proposer des applis fa-
ciles à utiliser par les aînés.

L’épidémie du nouveau coro-
navirus, qui a frappé la Chine en
début d’année, a souligné l’urgence
de connecter davantage de gens.

Alors que des millions de per-
sonnes se sont retrouvées confi-
nées pendant des semaines à
Wuhan (centre) sans même pou-
voir faire leurs courses, seules

celles en mesure de commander
du ravitaillement s’en sont sorties
sans risquer la famine.

Résultat, plus de 36 millions de
personnes se sont raccordées pour
la première fois à l’internet entre
mars et juin derniers, soit autant de
“e-consommateurs” potentiels.

Depuis l’épidémie, le simple
fait de circuler en Chine nécessite
une certaine compétence techno-
logique: de nombreux lieux publics
et transports en commun exigent
que chacun présente une appli qui
évalue son risque épidémiologique
en fonction de ses déplacements et
contacts passés.

A Chengdu, Li Changming est
désormais armé pour affronter le
XXIe siècle.

Après sa séance de formation,
il a fait un tour au marché, où il a
sorti ses lunettes et son téléphone
pour payer ses piments, ingrédient
indispensable de la fameuse cui-
sine épicée du Sichuan.

Enthousiaste, il se dit prêt à
compulser les sites de notation
avant de choisir un restaurant, et à
utiliser un système de navigation
pour s’y rendre.

“Il me reste beaucoup à ap-
prendre: maîtriser la photographie
avec mon portable sera mon ob-
jectif  des 10 prochaines années”,
promet-il.
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Une précédente étude britannique d’en-
vergure, parue en 2012, avait déjà évo-

qué le lien entre une différence de pression
artérielle dans les deux bras et le risque accru
de maladies cardiovasculaires. Elle concluait
à la nécessité de prendre le temps de réaliser
deux prises, une dans chaque bras. Un geste
qui est loin d’être systématiquement réalisé
par les professionnels de la santé…

Pourtant, on aurait beaucoup à y gagner
d’après des chercheurs de l’université d’Exe-
ter (Royaume-Uni). Leur nouvelle étude
confirme l’intérêt de cette double apprécia-
tion. L’équipe a analysé le lien entre la me-
sure de la pression artérielle dans les deux
bras de plus de 50.000 patients (au cours de
54 études différentes) et leur état de santé
cardiovasculaire pendant dix ans (AVC, in-

farctus, décès, etc). Leurs conclusions : une
différence significative (au-delà de 10
mmHg) de tension entre les deux bras
constitue un mauvais signe. Cet écart pour-
rait être synonyme de problèmes artériels
(rétrécissement, raidissement…) et de mo-
dification de la circulation sanguine, ce qui
pourrait expliquer ce risque cardiovasculaire
et de décès accru.

D’après les auteurs, on devrait donc
considérer qu’un écart de 10 mmHg entre
les deux bras constitue déjà un «surrisque»
(actuellement les institutions le considèrent
plutôt à partir de 15 mmHg de différence).
D’après eux, environ 10 % des personnes
hypertendues entreraient alors dans cette ca-
tégorie et nécessiteraient de ce fait un suivi
encore plus pointilleux.

Tension artérielle 

Pourquoi il faut la mesurer
dans les deux bras 

Gâteau au chocolat

Ingrédients
• 100g de biscuits en poudre 
• 1 c. à soupe de cacao en poudre 
• 3 c. à soupe de sucre 
• 100g de poudre d'amandes 
• 40g de chocolat noir + 30g de beurre 
• 200g de chocolat noir 
• 30g de beurre 
• 3 jaunes d'oeufs 
• 12cl de crème liquide 
• 25cl de crème liquide 

Préparation
Dans un premier temps, préparer le

biscuit : Faire fondre les 40g de chocolat
noir avec les 30g de beurre, ensuite dans
un mixeur mettre le biscuit, le cacao, le
sucre, la poudre d'amande et mixer le tout.
Ajouter le chocolat fondu et mélanger le

tout. Mettre cette préparation dans un
moule sans fond que vous aurez préalable-
ment beurré.

Dans un second temps, préparer la
crème : Battre les 25cl de crème liquide
afin d'en faire une crème fouettée puis la
mettre au frigo. Faire fondre les 200g de
chocolat noir au bain marie, y ajouter les
30g de beurre, les 3 jaunes d’œufs et les
12cl de crème liquide, mélanger le tout dé-
licatement.

Une fois que ce mélange a refroidi,
l'ajouter délicatement à la crème fouettée
faite préalablement.

Une fois la crème obtenue, la verser sur
le biscuit dans le moule et mettre le tout au
congélateur pendant 2 bonnes heures.

Sortir 1h avant de servir, démouler et
servir frais.


